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Avant propos 

Ce Rapport public sur l’élaboration des normes ISO/CEI JTC1/SC36 version 1.10 contient de l’information sur les orientations et les projets de l’ISO/CEI JTC1/SC36
 et de ses Groupes de travail. Cette mise à jour fait suite à la Réunion plénière de l’ISO/CEI JTC1/SC36 du septembre 2010 à State College, États-Unis.
La première partie présente de l’information générale sur l’ISO/CEI JTC1/SC36 :

· Extraits du Plan d’affaires donnant un aperçu de l’ISO/CEI JTC1/SC36:

i. Énoncé du domaine d’application, de la vision, de l’objet et des valeurs de base

ii. Exigences de marché

iii. Membres
iv. Structure organisationnelle

v. Réalisations

vi. Livrables

La deuxième partie présente, pour chacun des sept Groupes de travail du JTC1/SC36 : 

· Des extraits des documents de projets des groupes de travail (GT) du JTC1/SC36 qui décrivent l’objet et le domaine d’application de chaque projet de norme ou de RAPPORT TECHNIQUE
· Des questions et réponses sur les activités de chaque Groupe de travail (GT)

Ce Rapport sur l’élaboration des normes ISO/CEI JTC1/SC36 v1.10 a été préparé par le Conseil consultatif canadien sur les normes en apprentissage en ligne (CCCNAL) et constitue une contribution canadienne au JTC1/SC36. Le CCCNAL en produit la version française.

Ce rapport est une huitième édition. Les éditions antérieures reflétaient les plénières de Turkü (2006-03), Wuhan (2006-10), Londres (2007-03), Toronto (2007-09), Jeju (2008-03), Stuttgart (2008-09), Wellington (2009-03), Umea (2009-09) et Osaka (2010-03).
J’aimerais adresser des remerciements particuliers aux délégués canadiens qui ont révisé l’information utilisée pour élaborer ce Rapport (par écrit ou entrevue), nommément : le Dr. Jake V. Knoppers, le Dr. Norm Friesen, Mme Simone Laughton, le Dr. Gilles Gauthier, Dr. Mohammed Ally, M. Pierre-Julien Guay, le Prof. Jutta Treviranus et Mme Janice Pereira. 
Ce document est mis à jour après les réunions plénières du SC36 et les suggestions, clarifications ou corrections susceptibles de l’améliorer sont les bienvenues.

Robert Thivierge

Président

Conseil consultatif canadien sur les normes en apprentissage en ligne (CCCNAL)

thivierge.r@videotron.ca
Le --septembre 2010
Plan d’affaires de l’ISO/CEI JTC1/SC36
Ce chapitre se compose d’extraits du Plan d’affaires
 de l’ISO/CEI JTC1/SC36 pour 2008-2009.

Énoncé du domaine d’application, de la vision, des objectifs et des valeurs de base

Domaine d’application: Normalisation dans le domaine des technologies de l’information pour l’éducation, la formation et l’apprentissage en vue de soutenir des individus, groupes ou organisations et de permettre l’interopérabilité et la réutilisation des ressources et des outils de travail.

Exclusion : l’ISO/CEI JTC1/SC36 ne créera pas de normes ou de rapports techniques définissant des normes éducatives, des conventions culturelles, des objectifs d’apprentissage ou des contenus d’apprentissage spécifiques.  

Dans le domaine de travail de ce SC, les normes et rapports techniques ne chevaucheront pas les travaux des CT, SC, ou GT de l’ISO/CEI concernant leur composante, spécialité ou domaine. Plutôt, et selon le cas, des références normatives ou informatives à d’autres normes seront inclues. On trouvera comme exemples des documents sur des sujets spécialisés tels que le multimédia, le contenu Web, l’adaptation culturelle et la sécurité.

Vision :

Ensemble unifié de normes des TI largement acceptées par la catégorie prévue d’utilisateurs dans le marché de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage.

Objet :

• fournir des normes TI de qualité pour l’éducation, la formation et l’apprentissage qui répondent aux besoins des utilisateurs;

• promouvoir l’utilisation de normes TI pour l’éducation, la formation et l’apprentissage en fournissant des documents d’accompagnement;

• occuper un rôle de chef de file en matière de normalisation des TI pour l’éducation, la formation et l’apprentissage à l’aide de : 

· l’établissement d’un ensemble exhaustif et intégré de normes résultant d’un large consensus professionnel et international;

· l’introduction de travaux de collaboration avec les organisations internationales professionnelles et productrices de normes;

· la mise en place d’un cadre qui :

· facilite l’intégration des normes établies dans d’autres organisations productrices de normes;

· facilite la coopération dans l’établissement de normes produites dans le cadre du SC36 et dans d’autres organisations productrices de normes internationales;

· minimise les incohérences entre des normes connexes, incluant celles établies par d’autres organisations productrices de normes.

Valeurs de base :

Consensus international :

• Engagement et participation actifs des organismes membres nationaux et des organisations de liaison

• Délibération entière et ouverte

• Participation informée

• Utilisation d’outils évolués de collaboration

Leadership & Expertise

• Utilisation de processus de “valeur ajoutée” éprouvés

• Expertise dans l’élaboration de normes internationales 

• Engagement de réseaux, d’initiatives et de politiques internationales et régionales grâce aux organismes membres et organisations de liaisons nationales

• Dissémination de nouvelles technologies, de nouvelles méthodes de travail et de gestion efficace.

Qualité & Innovation

• Engagement à la qualité

• Développement d’un ensemble de livrables basé sur les meilleures pratiques

• Sensibilisation aux technologies émergentes et connexes

• Reconnaissance de l’importance de la continuité dans l’élaboration de normes

Élaboration informée et attentive

• Sensibilisation au marché

• Sensibilisation aux meilleures pratiques en matière de logiciels, de systèmes, d’apprentissage, d’éducation et de formation

• Capacité de s’adapter rapidement aux fluctuations du marché

Inclusion de divers paradigmes éducatifs, culturels et linguistiques
• Capacité et volonté d’accommoder les besoins de la diversité linguistique et culturelle dans les normes internationales et directives connexes

• Recrutement actif d’organismes membres et d’organisations de liaison nationaux

• Participation aux activités connexes des d’organismes membres et d’organisations de liaison nationaux.

Exigences de marché
On a calculé que l’industrie de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation représente plus d’un billion d’Euros par an dans le monde. On dépense beaucoup d’efforts sur les technologies de l’information et leur intégration dans le milieu de l’apprentissage. Des entités régionales, telles que l’Union européenne et le Réseau 2 asiatique d’apprentissage en ligne, fournissent des efforts considérables dans le domaine des ressources et environnements multiculturels.

Avec un marché des TI relié aux applications d’apprentissage, d’éducation et de formation en pleine expansion, il y a un besoin important de normes internationales et de rapports techniques sur les TI pour les intervenants clés dans l’industrie, tels que les développeurs de contenu d’apprentissage, les autorités éducatives gouvernementales, les développeurs de systèmes d’apprentissage, les prestataires de services de formation, les consortia d’universités, etc. Bien que l’on puisse actuellement utiliser efficacement des spécifications de technologies Internet et Web pour l’apprentissage, l’éducation et la formation, celles-ci n’accommodent pas entièrement les exigences nécessaires à l’appui d’une riche expérience d’apprentissage à l’échelle mondiale.

La plupart des apprenants et des institutions d’apprentissage sont sous-financés. Des normes internationales pertinentes leur permettraient, ainsi qu’à d’autres consommateurs, d’acheter des TI pour l’apprentissage, éducation et formation qui fonctionnent “correctement” et soient interopérables. L’élaboration et l’utilisation des normes internationales permettent de réaliser non seulement une économie de coût, mais aussi aux systèmes de TI de l’apprentissage, éducation et formation d’être utilisés plus efficacement dans une plus vaste gamme d’applications.

Les «apprenants» incluent les utilisateurs domestiques, mobiles, institutionnels, enfants et adultes. La variété des environnements qu’ils utilisent  comprennent ceux de l’apprentissage en mode autonome, la salle de classe, le réseautage, l’Internet, la nomadicité, la fédération (groupes de ressources), l’apprentissage à distance, collaboratif, asynchrone, synchrone, etc. Avec tous ces environnements et participants internationaux, les normes internationales sont indispensables à l’interopérabilité et à la convergence des marchés.

Les environnements d’apprentissage sont uniques dans le sens où la normalisation et l’interopérabilité sont nécessaires à de nombreuses «qualités d’applications», y compris le bas de gamme (par ex. Poste de travail sur PC autonome), le moyenne gamme (par ex. Les postes de travail avec accès Internet à haut débit), et le haute gamme (par ex. Les simulateurs à haute fidélité). L’interopérabilité est nécessaire parmi les systèmes de technologies d’apprentissage à faible coût, à coût moyen et à coût élevé.

La communication efficace avec les NBLO et les intervenants du marché est indispensable à l’identification et à la vérification des «meilleures pratiques» et besoins en matière de TI de l’apprentissage, éducation et formation. Ces «meilleures pratiques» et besoins précisés servent à déterminer les exigences du marché. Le SC36 a commencé à adopter des stratégies spécifiques pour déterminer les pratiques et besoins existants. Fondé sur les activités de marketing du SC36 GR1, chaque réunion plénière du SC36 a désormais un forum colocalisé, financé entièrement à l’externe, auquel participent les gouvernements régionaux et les leaders de l’industrie. En plus de fournir des orateurs qualifiés à ces forums, les NBLO du SC36 sont en mesure de recevoir l’information régionale nécessaire sur les “meilleures pratiques” et les besoins de ces forums. Cette information est utilisée dans le processus de planification d’affaires du SC36 pour préciser les exigences de marché vérifiables. Les données et l’information temporelles recueillies permettent au SC36 de préciser les technologies actuelles et émergentes, ainsi que les tendances du marché.

Réciproquement, ces forums sont indispensables à la diffusion de l’information sur le programme de travail du SC36 dans la communauté internationale. Le partage de l’information sur les normes et rapports techniques émergents du SC36 permet aux intervenants clés de mieux saisir la mondialisation des technologies et des “meilleures pratiques” dans les TI de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation.

Le SC36 a également commencé à participer à des forums internationaux tels que le Sommet mondial sur la société de l’information afin de recueillir et diffuser l’information importante sur les marchés. Il utilise également sa structure de liaison pour cela. Par ex., le SC36 utilise la Veille technologique du JTC1 pour avoir un aperçu des technologies émergentes et des questions prépondérantes pour ses activités. Les systèmes intelligents étaient une des technologies émergentes lors de la réunion de Veille technologique du JTC1 à Banff au Canada en 2005. En réponse aux demandes émanant du JTC1 concernant l’identification des “meilleures pratiques” dans le domaine des systèmes intelligents, le SC36 a fait une demande de contributions à ce sujet lors de sa réunion plénière à Turku, en Finlande, en mars 2006. Plusieurs ont été soumises et le SC36 utilisera cette information pour préciser les exigences du marché dans ce domaine.

L’orientation des travaux de l’ISO/CEI JTC1 SC36 s’aligne sur le marché dans plusieurs grands domaines de spécifications techniques. Liste non exhaustive : 

· Vocabulaires et taxinomies : les normes sont nécessaires à la terminologie, aussi bien en termes de lisibilité humaine qu’en langage machine.

· Architectures : les normes sont nécessaires aux architectures selon plusieurs perspectives, comme celles basées sur les composants, le cycle de vie, la communication, la collaboration.

· Contenu de l’apprentissage : les normes sont nécessaires au catalogage, au format de présentation du contenu, à la structure du contenu, à la localisation et à l’internationalisation.

· Information sur les participants : comprend la définition des données sur les capacités et les besoins (par exemple : des apprenants), la disponibilité (par exemple : des moniteurs) et les possibilités de substitution (par exemple : service de dépannage automatisé), ainsi que sur le contexte d’apprentissage (par exemple : contexte de travail d’un employé).

· Systèmes de gestion : les normes sont nécessaires à l’harmonisation des procédures et des modèles de données dans le but d’échanger de l’information entre plusieurs catégories de participants (par exemple : humains ou agents logiciels), d’informations mémorisées (par exemple : contenus d’apprentissage ou informations sur les participants) et de catégories de composants fonctionnels (par exemple : systèmes de gestion de l’apprentissage et répertoires du contenu) au sein d’environnements d’apprentissage assistés par les technologies de l’information.

· Collaboration : les normes sont nécessaires aux technologies de collaboration propres aux environnements  d’apprentissage.

· Évaluation : les normes sont nécessaires aux technologies qui appuient l’interopérabilité de l’évaluation, du questionnement, de la certification ainsi que des systèmes et composantes d’accréditation.

· Cadres descriptifs : les normes sont nécessaires en vue de fournir des descriptions précises et bien définies, des logiciels, services, contenus, etc.  Les normes sont aussi nécessaires aux cadres conceptuels.

Le SC36 élaborera progressivement des normes en rapport avec le niveau de maturité de ces technologies et selon les exigences du marché.  La structure et les ressources du SC36 peuvent réagir rapidement aux besoins changeants du marché en faisant appel à ses processus formels de planification des activités.

Le marché exige aussi des «normes» dans des domaines non techniques, tels que les «normes éducatives».  L’élaboration de normes non techniques se situe bien à l’extérieur de la portée du SC36.  Le SC36 ne créera pas de telles normes locales, régionales, spécifiques à une culture ou à une politique.  Cependant, les normes techniques du SC36, à l’instar d’autres normes techniques, peuvent accommoder ou supporter des normes non techniques.

Membres
38 organismes nationaux sont membres du SC36 depuis 2009-09: 23 membres P et 15 membres O.

· Membres P (participant) : Algérie (IANOR), Australie (SAI), Canada (CCN), Chine (SAC), Danemark (DS), Finlande (SFS), France (AFNOR), Allemagne (DIN), Indes (BIS), Italie (UNI), Japon (JISC), Kenya (KEBS), Corée (KATS),  Luxembourg (ILNASS), Pays-Bas (NEN), Nouvelle-Zélande(SNZ), Norvège (NSF), Russie (GOST R), Espagne (AENOR), Suède (SIS), Ukraine (DSSU), Royaume-Uni (BSI), États-Unis (ANSI).

· Membres O (observateurs): Belgique (NBN), Colombie (ICONTEC), République tchèque (CSNI), Hong Kong Chine (ITCHKSAR), Hongrie (MSZT), Indonésie (BSN), Irlande (NSAI), Kazakhstan (KAZMEMST), Malaisie (DSM), Portugal (IPQ), Roumanie (ASRO), Arabie Saoudite (SASO), Singapour (SPRING SG), Suisse (SNV), Turquie  (TSE).

Note : Depuis 12 mois, 4 nouveaux membres P se sont joints : République tchèque (CSNI), Kazakhstan (KAZMEMST), Portugal (IPQ), Roumanie (ASRO).
Note : L’objectif du SC36 en 2010 est d’ajouter 2 membres P et 1 membre O.

Structure organisationnelle
Pour accomplir son plan de travail efficacement, le SC36 compte actuellement sept groupes de travail, un groupe rapporteur et un groupe de travail spécial. La structure organisationnelle reflète le besoin d’efficacité et de gérer le programme de travail actuel. Étant donné que les projets sont reliés, plusieurs membres participent à plusieurs GT. Afin d’assurer une harmonisation efficace du vocabulaire, certains membres font la liaison entre le GT1 et les autres GT. 
Chaque GT a des responsabilités spécifiques dans l’élaboration de normes internationales et de rapports techniques dans un domaine particulier de la technologie. Le GR Marketing joue un rôle clé à l’appui des activités de GT telles que l’identification des tendances du marché, la promotion des produits du SC36, la diffusion de l’information auprès du public, l’augmentation de la participation, et aide les organismes nationaux membres à promouvoir les TI dans l’apprentissage, l’éducation et la formation. Le Groupe de travail spécial sur la planification des affaires aide au Processus de planification d’affaires officiel du SC36. 

· Groupe de travail 1 (GT1): Vocabulaire – développement de normes terminologiques spécifiques à des domaines particuliers et harmonisées avec la norme existante ISO/CEI 2382 sur le vocabulaire TI.

· Groupe de travail  2 (GT2): Technologie collaborative - développement de normes pour appuyer les dimensions TI de la collaboration entre les apprenants.

· Groupe de travail 3 (GT3): Information sur l’apprenant - développement de normes qui spécifient des modèles de données, liaisons, encodages, APIs, protocoles, etc. pour les données et l’interopérabilité des données et l’échange d’information relative aux apprenants (par ex. niveau, préférences, habiletés, objectifs, cyberportefeuilles et pairs) (voir note sur GT3 plus bas)
· Groupe de travail 4 (GT4): Gestion et mise en œuvre de l’apprentissage – orienté sur le développement d’une norme en plusieurs parties et de métadonnées pour les ressources d’apprentissage. Le modèle de données proposé inclue un cadre flexible pour spécifier des schémas conceptuels disjoints qui définissent des structures et des éléments de données pour des instances de métadonnées associées aux ressources d’apprentissage.

· Groupe de travail 5 (GT5): Assurance qualité et structures descriptives – orienté sur le développement de normes qui fournissent des lignes directrices et des fonctions de support spécifiquement pour le domaine de l’éducation, la formation et l’apprentissage et particulièrement pour l’apprentissage en ligne. 

· Groupe de travail 6 (GT6): Profils internationaux normalisés – développement de profils constitués de normes existantes de ISO, IEC autres organismes de normalisation habilitant l’usage de domaines multiples de normes pour appuyer des environnements d’apprentissage en ligne.

· Groupe de travail 7 (GT7): Culture, langue et activités de fonctionnement humain – développement d’un cadre pour que le contenu et les interfaces usagers  soient accessibles aux utilisateurs ayant des incapacités  – où ‘ incapacité ’ ne réfère pas à une lacune quelconque d’une personne mais plutôt à une discordance entre les besoins d’un apprenant et ses possibilités d’accès à la formation. 
· GR1: Groupe rapporteur du marketing (GRM) – responsable de la coordination et, dans bien des cas, de la prestation du marketing et des communications à l’appui de l’engagement des intervenants dans le processus d’élaboration de normes et de sensibilisation et d’adoption d’autres produits des travaux.
· Groupe de travail spécial (GTS) Planification des affaires – axé sur l’application et le maintien du processus de planification d’affaires officiel pour le SC36.

Réalisations
Le SC36 a tenu avec succès dix-neuf réunions plénières et a suscité l’intérêt de trente-six membres (P et O) d’organismes nationaux et vingt-et-une organisations de liaison. Les présences et la participation sont en augmentation constante aux réunions plénières et de GT.

Au cours de la dernière année, le SC36 a mené à terme, entrepris ou planifié:

· ISO/CEI TR 29163-1:2009 Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition – Partie 1: Exposé général Version 1.1 ; publié

· ISO/CEI TR 29163-2:2009 SCORM Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 2: Modèle d'agrégation de contenu Version 1.1   (rapport technique); publié

· ISO/CEI TR 29163-3:2009 Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 3: Environnement du temps d'exécution Version 1.1   (rapport technique); publié 

· ISO/CEI TR 29163-4 Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 4: Séquencement et navigation Version 1.1 (rapport technique) ; publié

· ISO/CEI TR 19796-3:2009 Apprentissage, éducation et formation -- Management, assurance et métrologie de la qualité -- Partie 3: Méthodes et métrologie de référence (MMR) ; publié

· ISO/CEI TR 29127 Processus de système et architecture pour la recherche sémantique multilingue inversée étendue à l’apprentissage, l’éducation et la formation (Rapport technique); en attente de publication

· CEN TC 353, EN nnnnn: Adoption de l’ISO/CEI 19796-1 (RFDQ) comme Norme européenne (EN); l’adoption est approuvé par le CEN TC 353. Le SC36/GT5 a soutenu cette adoption, tout comme l’adoption de cette norme dans d’autres pays (projets en cours en Corée, en Russie, en Allemagne et au Japon)

· Démarrage de tests d’un outil de cartographie conceptuelle

· Extension de la période d’étude concernant l’intégration des processus automatisés pour le soutien des activités collaboratives

· Extension de la période d’étude liée à la gestion et à l’échange d’information sur les participants (projets d’implantation de cyber-portefeuilles ; modèles d’information sémantique).

· Démarrage de la période d’étude sur la cyber-évaluation, particulièrement sur (1) les cyber-examens, (2) la qualité de la cyber-évaluation et (3) la qualité et la validation d’éléments individuels de cyber-évaluation

· Démarrage d’un projet sur l’accessibilité individuelle, l’accessibilité langagière et les équivalences d’interface humaines (EIH)

· Démarrage d’un projet sur l’interface utilisateur, la personnalisation du contenu et implantation

· Démarrage d’un projet sur l’identification des besoins en matière de protection de la vie privée en rapport avec l’apprentissage, l’éducation et la formation (AÉF)

· Aide des organismes nationaux membres à la planification des forums internationaux tenus avant les Plénières
Livrables

Le programme de travail du SC36 prévoit livrer 8  projets finaux l’an prochain :

· ISO/CEI TR 29140 TIAÉF – Nomadicité et Mobilité Partie 1 (rapport technique)

· ISO/CEI TR 29140 TIAÉF – Nomadicité et Mobilité Partie 2 (rapport technique)

· ISO/CEI TR 24763 TIAÉF – Modèle conceptuel de référence sur les compétences et objets connexes (rapport technique)

· ISO/CEI 19788-1 TIAÉF – Métadonnées sur les ressource d’apprentissage – Partie 1: Cadre de référence

· ISO/CEI 19788-2 TIAÉF – Métadonnées sur les ressource d’apprentissage – Partie 2 : Éléments centraux

· ISO/CEI 12785-2 TIAÉF – Emballage du contenu – Partie 2: Association XML de l’emballage du contenu

· ISO/CEI 12785-3 TIAÉF – Emballage du contenu – Partie 3: Meilleure pratique d’emballage du contenu et guide d’implantation

· ISO/CEI 24725-1 TIAÉF -- Profils de normes et spécifications – Partie 1 Cadre de référence et taxinomie 

GROUPES DE TRAVAIL DU JTC1/SC36 : normes et projets
La deuxième partie de ce rapport décrit en résumé les livrables prévus pour chacun des sept Groupes de travail du JTC1/SC36. Les objectifs prépondérants du SC36 s’appliquent à tous les groupes de travail, et l’un des objectifs est de s’assurer que les normes élaborées par les GT sont harmonisées non seulement avec les travaux de tous les GT du SC36, mais aussi avec ceux des SC de l’ISO/CEI, afin de ne pas être en conflit avec eux (par ex. Les normes en affaires électroniques, les interfaces utilisateur, etc.),
SC36/GT1 - Groupe de travail 1 : Vocabulaire

L’énoncé de domaine d’application pour le GT1 document 36N1681: 
Le SC36/GT1 gère l’élaboration d’un vocabulaire de qualité et harmonisé pour le SC36 en général, et tient à jour le contenu et exerce le contrôle sur tous les termes et définitions du Vocabulaire du SC36.

Les objectifs suivants sont inclus dans le domaine d’application du GT1 :

1. Normalisation et harmonisation des termes et définitions à publier dans l’ISO/CEI 2382-36, et

2. Aide les projets et les groupes de travail du SC36 en fournissant un soutien technique et des outils de développement.

Les projets du GT1:

ISO/CEI 2382-36 - Vocabulaire des technologies de l’information - Partie 36 : Apprentissage, éducation, et formation – 

· 1ère édition; ISO/CEI 2382-36:2008 (publié)
· 2ème édition (retiré) (Rés 1 Osaka 2010)
ISO/CEI 19781 TIAÉF -- Registre -- Part 1-2: Contenu du Registre (retiré) (Rés. 3 dans 36N1499)
___________________________________________________

Norme internationale publiée :

ISO/CEI 2382-36 :2008 – Technologies de l'information -- Vocabulaire -- Partie 36 : Apprentissage, éducation et formation – 1ère édition
ISO/CEI 2382-36:2008 résumé 

L' 2382-36:2008 a pour objet de faciliter les échanges internationaux dans le domaine des technologies de l'information pour l'apprentissage, l'éducation et la formation. À cet effet, elle présente un ensemble bilingue de termes et de définitions ayant trait à des notions choisies dans ce domaine et définit les relations pouvant exister entre les différentes notions.

NOTE: Un corrigendum et des addenda pour les langues d’autres membres participants seront élaborés pour être ajoutés à la première édition (Rés 1 Osaka 2010)

Questions et réponses sur les travaux du GT1
1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux objectifs du GT1?

Il y a sept Groupes de travail dans le SC36 qui élaborent des normes internationales, et la Clause 3 de chaque norme contient des termes et définitions utilisés dans chacune d’elles. Le GT1 appuie le travail des gens qui élaborent ces normes en les aidant à s’assurer que les termes et définitions sont utilisés de façon cohérente, que les termes génériques sont utilisés le plus possible, et que des définitions déjà approuvées sont réutilisées dans la mesure du possible.
Le GT1 joue le rôle de pivot pour la création, l’élaboration et la mise à jour permanente des termes et définitions utilisés dans les projets du SC36. Il fournit une liste «consolidée» de ces termes et définitions, ainsi que conseils et aide techniques aux éditeurs de projet du SC36 pour élaborer les termes et définitions reliés à leurs projets.

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT1? 

Les utilisateurs prévus de normes élaborées par le GT1 sont tous les éditeurs et promoteurs de projet du SC36. En dehors du SC37, le vocabulaire est utile à quiconque a besoin d’une série de termes et de définitions cohérents du domaine des TIAÉF élaborés par une communauté d’experts internationaux en normes dans ce domaine. Le vocabulaire commun du SC36 a été élaboré en plusieurs langues et de façon à éviter toute ambiguïté pour une communication efficace. 

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT1? 
Le GT1 s’adresse à trois besoins fondamentaux des utilisateurs :

· vocabulaire commun entre les développeurs et fournisseurs de produits en TIAÉF afin que toutes les normes élaborées soient plus compréhensibles et applicables;

· aider les GT à définir des termes et élaborer des définitions et s’assurer que les termes et définitions existants ne sont pas «redéfinis», et,

· éviter une approche d’exclusion.

Un des problèmes est la pléthore de termes utilisés en AÉF, comment les clarifier à l’aide de définitions non ambiguës, et développer une compréhension cohérente de toutes les normes élaborées par le SC36. Ce besoin de cohérence existe à l’interne (ISO) et à l’externe (plusieurs entités élaborent des termes et définitions : DCMI, LOM SCORM, AUF, CEN, etc.). Les termes existants seront subdivisés dans les concepts étudiés en contextes spécifiques. La représentation des concepts devrait améliorer la cohérence et la clarté.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT1? 

Pour les utilisateurs travaillant à l’élaboration des normes du SC36, la publication de la 1ère édition de l’ISO/CEI 2382-36 :2008 fournit une première consolidation et harmonisation des termes et définitions utilisés dans les normes AÉF. La 2ème édition devrait permettre une portée plus étendue et améliorer la clarté conceptuelle.

Pour d’autres utilisateurs, dans la mesure où on donne un accès gratuit et instantané, et d’autant plus si elle est disponible en plusieurs langues, une norme officielle approuvée par plusieurs nations du vocabulaire TIAÉF devrait répondre aux besoins d’utilisateurs dans de nombreux champs d’activités étant donné l’importance grandissante des TI, des ressources d’apprentissage numériques, et de l’apprentissage en ligne mondialement. On peut prévoir des «retombées» d’avantages lorsqu’on dispose de termes et de définitions de haute qualité, non ambigus et multilingues comme source de référence.

5.- Quel est le produit final attendu du GT1?

Le produit final de la 2ème édition de la 2382-36 sera un recueil complet et non-ambigu de termes et définitions à utiliser dans l’application TI des exigences en matière d’AÉF lorsque la norme sera publiée en 2011. 
6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, objectifs, etc., que le GT1?

Toutes les organisations élaborant des normes, des profils et des spécifications utilisent des termes et des définitions. Celles qui œuvrent dans l’apprentissage en ligne incluent : LOM, SCORM, IMS, DCMI, CEN-ISSS, etc.

Chaque sous-comité participant à la création et à l’élaboration de normes et de rapports techniques, et en particulier les éditeurs et développeurs de projet, le Conseil du JTC1, et en particulier l’ITTF, dans l’élaboration de ses normes et rapports techniques, dont la série ISO/CEI 2382.

SC36/GT2 - Groupe de travail 2 : Technologie collaborative et intelligente
L’énoncé de domaine d’application pour le GT2 document 36N1597 résolution 13
Le domaine d’application de ce Groupe de travail est la «normalisation dans les domaines de la technologie collaborative, la technologie des agents intelligents et des systèmes intelligents pour les applications TIAÉF».
Les projets du GT2 :

ISO/CEI 19778 - TIAÉF - Technologie collaborative - Lieu de travail collaboratif – 

· Partie 1 : Modèle de données du lieu de travail collaboratif; ISO/CEI 19778-1:2008 (publié)
· Partie 2 : Modèle de données de l’environnement collaboratif; ISO/CEI 19778-2:2008 (publié)
· Partie 3 : Modèle de données du groupe collaboratif; ISO/CEI 19778-3:2008 (publié)
· Partie 4 : Guide de l’utilisateur de ISO/CEI 19778 et ISO/CEI 19780 pour la facilitation et l’amélioration d’applications collaboratives (rapport technique) (NWI 36N1834)

ISO/CEI 19780 - TIAÉF – Technologie collaborative – Communication d’apprentissage collaboratif – 

· Partie 1 : Communication collaborative à base texte; ISO/CEI 19780-1:2008 (publié)
ISO/CEI 29127 - Processus de systèmes et architecture pour l’expansion de l’interrogation inverse multilingue (ISO/CEI DTR 36N1917)

ISO/CEI 19779 – TIAÉF - Technologie collaborative – Communications d’agent à agent (Résolution 9 - Stuttgart 2008); (retiré).
Période d’étude sur “l’intégration de processus  automatisés pour appuyer les activités collaboratives ”, prolongement jusqu’à 2010-09.
Période d’étude sur “Web 2.0 dans les lieux de travail collaboratifs TIAÉF ” initiée le 2010-03 pour une période de six mois.
Appel pour des études de cas pour “illustrer le projet 19778-4” pour le  2010-05-31

Appel pour des études de cas sur “l’utilisation d’applications Web 2.0 dans le domaine des TIAÉF ” pour le 2010-05-31
___________________________________________________

Norme internationale publiée :

ISO/CEI 19778-1 :2008 - Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Technologies collaboratives -- Lieu de travail collaboratif -- Partie 1: Modèle de données du lieu de travail collaboratif 
ISO/CEI 19778-1 :2008 résumé
L’ISO/CEI 19778 s’applique aux technologies collaboratives à l’appui de la communication entre les apprenants, les instructeurs et autres participants. L’application et l’utilisation communicante de ces technologies implique la création d’information sur les groupes de participants et sur les environnements collaboratifs, les fonctions et les outils créés pour, et utilisés par, ces groupes. L’ISO/CEI 19778-1 :2008, et ses parties subséquentes, définit les modèles de données qui permettent la portabilité et la réutilisation de ces données sous une forme intégrée, et permettent aux instanciations de modèles de données d’êtres interchangées, stockées, extraites, réutilisées ou analysées par une variété de systèmes. L’ISO/CEI 19778-1 :2008 spécifie une approche sous forme de tableau pour définir les modèles de données. La même spécification de modèle de données est aussi utilisée dans l’ISO/CEI 19778-2 et l’ISO/CEI 19778-3 pour définir les composantes connexes de l’environnement collaboratif (ISO/CEI 19778-2) et le groupe collaboratif (ISO/CEI 19778-3) dans des modèles de données séparés.
NOTE 1 Cette spécification de modèle de données est aussi utilisée dans l’ISO/CEI 19780.

Le modèle de données de lieu de travail collaboratif spécifie les éléments de modèle de données et leurs rapports entre eux qui permettent la création d’instanciations de modèles de données de lieux de travail collaboratif.
Toute instanciation de modèle de données de lieu de travail collaboratif décrit ou spécifie un lieu de travail collaboratif particulier auquel elle est reliée.

NOTE 2 L’association entre une instanciation de modèle de données de lieu de travail collaboratif particulière et l’application d’un lieu de travail collaboratif particulier est en dehors du champ d’application de cette partie de l’ISO/CEI 19778 (elle dépend de l’application du système collaboratif utilisé).

Toute instanciation de modèle de données de lieu de travail collaboratif conforme
• se réfère à des instanciations de modèles de données d’un environnement collaboratif particulier et d’un groupe collaboratif particulier;

• fournit son identificateur particulier qui permet à d’autres instanciations de modèle de données de se référer à cette instanciation de modèle de données ;

NOTE 3 L’ISO/CEI 19780, qui fournit les formats de stockage pour les contributions communicantes saisies et les données contextuelles  (rapports avec les autres contributions, le moment d’expédition, les auteurs, etc.) se réfère aux modèles de données et aux instanciations d’éléments de données de l’ISO/CEI 19778, et

• fournit les données temporelles pour le lieu de travail collaboratif connexe;

• peut fournir un nom et une description textuelle à son lieu de travail collaboratif connexe, surtout aux fins de recherche plein texte pour les instanciations de modèle de données de lieu de travail collaboratif .
Norme internationale publiée : 

ISO/CEI 19778-2 :2008 Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Technologies collaboratives -- Lieu de travail collaboratif -- Partie 2: Modèle de données de l'environnement collaboratif. 

ISO/CEI 19778-2 :2008 résumé
L’ISO/CEI 19778 spécifie le modèle de données pour un environnement collaboratif. Le modèle de données de l’environnement collaboratif crée des outils collaboratifs et établit leurs fonctions collaboratives en spécifiant leur nom. Ces noms peuvent être utilisés comme références aux outils et fonctions collaboratifs spécifiées en détail par d’autres spécifications ou normes. Lorsqu’aucune de ces spécifications ou normes n’est disponible ou précisée, la disposition de descriptions pour l’interprétation humaine peut faciliter l’harmonisation de ces noms.

Norme internationale publiée :

ISO/CEI 19778-3 :2008 Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Technologies collaboratives -- Lieu de travail collaboratif -- Partie 3: Modèle de données du groupe collaboratif. 

ISO/CEI 19778-3 :2008 résumé
L’ISO/CEI 19778 spécifie le modèle de données pour un groupe collaboratif. Le modèle de données du groupe collaboratif compose les rôles que les participants d’un groupe collaboratif peuvent jouer, déclare les tenants de rôle (postes pour jouer un rôle particulier) prévus pour chaque rôle, et (du moins durant la durée de vie du lieu de travail collaboratif), attribue des participants à ces tenants de rôle. On peut utiliser les noms de rôle comme référence aux rôles spécifiés en détail par d’autres normes ou spécifications. Lorsqu’aucune de ces spécifications ou normes n’est disponible ou précisée, la disposition de descriptions pour l’interprétation humaine peut appuyer une utilisation harmonisée de ces noms. On peut utiliser les identificateurs fournis comme références à l’information détaillée sur les participants qui peut être spécifiée dans un système de gestion d’utilisateur fourni. 

NOTE Il existe un risque d’accès irrégulier (et d’utilisation malveillante) aux données personnelles et privées occasionné par l’utilisation d’un modèle de données de groupe collaboratif. Il appartient au réalisateur de veiller à l’utilisation convenable de tout renseignement personnel nécessaire.
Projet du GT2 en cours:

ISO/CEI 19778-4 - TIAÉF - Technologie collaborative - Lieu de travail collaboratif – Partie 4 : Guide de l’utilisateur de ISO/CEI 19778 et ISO/CEI 19780 pour la facilitation et l’amélioration d’applications collaboratives (rapport technique) 
Le domaine d’application de ISO/CEI 19778-4 se trouve dans le document NWI 36N1834:
Domaine d’application:

Ce rapport technique
· constitue un guide d’implantation de l’ISO/CEI 99778 et de l’ISO/CEI 19780 à l’aide d’exemples d’applications collaboratives pour lesquelles ces normes conviennent, et 

· propose des correspondances entre des étiquettes de champs de données ou des tableaux de données et leur interrelation, tel que cela est implanté dans ces applications aux éléments et aux modèles de données que précisent les deux normes ISO/CEI 19778 et ISO/CEI 19780.
Norme internationale publiée :

ISO/CEI 19708-1 :2008 Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Technologie collaborative -- Communication d'apprentissage collaboratif -- Partie 1: Communication à base de texte 
ISO/CEI 19780-1:2008 résumé
L’ISO/CEI 19780-1:2008 spécifie le modèle de données pour les expressions à base texte. Elle offre une façon normalisée d’isoler et décrire les expressions textuelles composées et communiquées par des membres de groupes collaboratifs.

Note de Norm Friesen :
«Le but de ce modèle de données est de permettre aux données générées par un système de bavardage ou de discussion d’être utilisé dans un autre. Le modèle de données utilise parfois une combinaison d’éléments séparés pour tenir compte de (ou saisir) certaines caractéristiques ou contenus communs de systèmes de communication en ligne. Par conséquent, il n’y a pas d’éléments de données fournis qui tiennent compte spécifiquement et explicitement  des articles tels que le «fil» dans la discussion, le «chuchotement» dans le bavardage, ou les «groupes», dans n’importe lequel de ces deux types de forum de communication. Les données reliées à ces caractéristiques sont plutôt enregistrées indirectement en éléments tels que «Expression : Répondre à», «Expression : Caractéristiques», ou «Environnement : participants.»

Finalement, il faut noter que ce modèle de données n’a été fondé sur aucun produit ou système existant, ou sur une utilisation pédagogique ou communicative de ces systèmes; il est plutôt basé sur les deux types de système les plus communément utilisés en contexte éducatif : le bavardage et la discussion. Naturellement, l’utilisation de ces systèmes convient mieux à certaines approches pédagogiques ou instructionnelles que d’autres. Il est probable que ce modèle de données sera exprimé en XML ou autre mécanisme syntactique semblable.»

Projet du GT2 en cours:

ISO/CEI 29127- Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Processus de système intelligent pour l’expansion de l’interrogation inverse multilingue (rapport technique)
On trouvera l’information sur cet avant-projet de rapport technique de Type 3 proposé dans le document DTR 36N1917.
Introduction

L’apprentissage, l’éducation et la formation (AÉF), en contexte de cultures multilingues locales et mondiales, peuvent être problématiques, particulièrement lorsque les utilisateurs ne maîtrisent qu’une seule langue. L’un des problèmes multilingues dans un environnement AÉL est comment utiliser des programmes AÉF lorsque le demandeur ne comprend pas (ou n’est pas suffisamment compétent dans) la langue dans laquelle un programme est disponible. Par exemple, comment une personne compétente en français recherche, trouve et comprend-t-elle facilement des programmes AÉF en arabe si elle ne maîtrise pas cette langue? Une solution existe dans le paradigme intitulé «Semantic Reverse Query Expander-SRQE» (expandeur d’interrogation inverse sémantique). Basé sur les ontologies linguistiques, le SRQE peut prendre un terme dans une langue source, le développer conceptuellement, traduire le terme développé dans une langue cible, et effectuer une interrogation dans une série de documents dans une 3è langue ciblée. Les résultats sont traduits dans la langue source à l’intention du demandeur. Ce rapport technique de Type 3 précise un processus et une architecture existants utilisés pour interroger les fichiers texte en d’autres langues. 

1 Domaine d’application
Le rapport technique de type 3 intitulé « Expandeur de recherche sémantique multilingue inversée (EDSMI) documente un exemple de processus de système  pour indexer, repérer, traduire et gérer les composantes utilisées dans la recherche et la traduction de documents vers des langues étrangères multiples, habilitant les apprenants des domaines de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation à trouver efficacement et à partager des documents à l’échelle mondiale.

Questions et réponses sur les travaux du GT2
1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux objectifs du GT2?

L’objectif est le développement de modèles de données qui permettent l’interopérabilité de l’apprentissage collaboratif. Les normes qui soutiennent l’apprentissage collaboratif permettent l’interopération des systèmes et la réutilisation des données reliées à l’apprentissage qui impliquent la coopération de participants multiples.

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT2? 

On espère les organisations ou les professeurs dans les contextes où les technologies de coopération en ligne sont employées, y compris les utilisateurs de plateformes communes telles que Web-CT, Blackboard, Moodle, etc. Les technologies de communication et collaboratives incorporées dans ces plateformes sont communément utilisées en éducation à différents niveaux et dans des contextes différents.

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT2? 
Les normes de technologie collaborative répondent aux besoins des instructeurs et des étudiants qui utilisent des environnements collaboratifs pour l’enseignement et l’apprentissage :

· pour préserver les données générées dans les environnements collaboratifs

· pour réutiliser le contenu communicatif

· pour analyser cette donnée dans différentes phases pour une gamme d’objectifs d’évaluation

Jusqu’à présent, il n’y a pas de façon normalisée de structurer le contenu d’apprentissage collaboratif et pas d’environnements d’apprentissage collaboratif basés sur des normes. On a besoin d’outils d’analyse pour découvrir de quelle façon les étudiants sont actifs dans les environnements collaboratifs, et d’une capacité à déplacer le contenu communicatif entre les systèmes et les applications.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT2? 

Les avantages des normes en  technologie collaborative seront une plus grande interopérabilité entre les systèmes, plus d’options, et une plus grande facilité d’utilisations pour les instructeurs et les administrateurs. Le confinement des fournisseurs disparaîtra. Les concepteurs, instructeurs et administrateurs seront les principaux utilisateurs et les étudiants pourront bénéficier de leur application. 

5.- Quel est le produit final prévu pour le GT2?

Les travaux évoqués plus haut ont permis de constituer un plus grand cadre accommodant un champ d’actions et des entités reliées à l’apprentissage collaboratif. Les entités communes à la plupart ou à tous les contextes collaboratifs, tels que l’«environnement» et le «participant», ont été définis dans la première partie du cadre multi-parties. 

Différents modes et activités communicatifs seront soutenus (par ex. la vidéo, l’audio, le texte) par les parties subséquentes de ces normes.

6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, objectifs, etc., que le GT2?

Aucun autre organisme ne travaille sur l’apprentissage collaboratif (au contraire des autres normes sur l’apprentissage en ligne). 

SC36/GT3 - Groupe de travail 3 : Information sur les participants

L’énoncé de domaine d’application pour le GT3 document 36N1597 résolution 19:

L’élaboration des normes touchant à l’Information sur les participants, c.-à.-d. l’information reliée aux, suivie par, et à propos des participants dans les systèmes TIAÉF. Cette information comprend :

· L’information sur les rôles et les positions organisationnelles tenus par les participants dans un système TIAÉF. 
· L’information sur les participants utilisant un système TIAÉF, y compris l’information factuelle (nom …), contextuelle (lieu, emploi, titre …) et biographique (date de naissance, qualités …).

· L’information partagée (compétences…) entre un participant utilisant un système TIAÉF et une organisation, sur l’activité du participant au sein de l’organisation.

· L’information exigée dans un environnement AÉF pour fournir adéquatement les produits et services pertinents d’un système TIAÉF dont le participant est un membre enregistré.
Les projets du GT3 :

ISO/CEI 24703 – Technologies de l’information – Identificateurs de participant; ISO/CEI 24703:2004 (publié). (NOTA : Cette norme sera révisée et publiée en version 2 avec un nouveau titre : TIAÉF identificateurs du participant – Sous ensemble de caractères ISO/CEI appropriés pour un usage possible dans la création et l’attribution d’identificateurs de participants)
ISO/CEI 24763 TIAÉF – Modèle de référence conceptuel pour les compétences et les objets connexes (ISO/CEI) (DTR 36N1916)
ISO/CEI 29140 TIAÉF – Nomadicité et technologies mobiles 
· Partie 1 : Modèle de référence pour la nomadicité (ISO/CEI de type 2) (PDTR 36N1909)
· Partie 2 : Modèle d’information sur l’apprenant pour l’apprentissage mobile (ISO/CEI de type 2)  (PDTR 36N1835)
ISO/CEI 29187 – Technologies de l’information - Identification des besoins en matière de protection de la vie privée relatifs à l’apprentissage, à l’éducation et à la formation  (TIAÉF) (NWI 36N1737, 36N1795)
ISO/CEI 20013 TIAÉF – Cyberportefeuille – Modèle de référence  (rapport technique) (NP 36N1907)

ISO/CEI 20006 TIAÉF – Modèle d’information pour les compétences (NP 36N1920)

ISO/CEI 19787 TIAÉF -- Information sur le rendement des participants (retiré)
ISO/CEI 19786 TIAÉF -- Information sur l’accommodation des participants (retiré)
___________________________________________________

Norme internationale publiée :
ISO/CEI 24703 :2004  Technologies de l’information – identificateurs de participant
ISO/CEI 24703 :2004 résumé
Le but de l’ISO/CEI 24703:2004 est de définir les types de données des identificateurs que l’on peut associer aux participants (utilisateurs, enseignants, agents, groupes organisations ou institutions) en apprentissage, éducation et formation. 
Projet du GT3 en cours (ISO/CEI) :

ISO/CEI 24763 – Modèle de référence conceptuel pour les compétences et objets connexes

Les objectifs de ce ISO/CEI sont exposés dans le document DTR 36N1916.

Domaine d’application 
Ce ISO/CEI présente un modèle de référence conceptuel qui définit les catégories d’objets, d’attributs et de rapports, et peut inclure des concepts tels que la compétence, la connaissance, l’habileté, la capacité, la qualification, le rendement, les objectifs éducatifs et autres concepts ou objets connexes. 
Le domaine d’application de ce ISO/CEI est défini comme l’échange et l’intégration de l’information hétérogène concernant les systèmes TI utilisés en apprentissage, éducation et formation, et par leurs communautés afin de gérer, développer, décrire, transférer et/ou évaluer l’information sur la compétence ou autres objets connexes. Cette définition exige une plus ample élaboration :

· Ce ISO/CEI fournit une orientation sur le niveau de détail et de précision prévu et exigé pour décrire, en relation avec le modèle de référence conceptuel, des systèmes de TI utilisés pour gérer, développer, décrire, transférer et/ou évaluer l’information sur la compétence ou autres objets connexes dans les domaines de l’apprentissage, éducation et formation.

· Ce ISO/CEI procure une définition de la compétence (TIAÉF) spécifique à cette notion, telle qu’elle est représentée dans un système de TI. Cette définition ne dépend pas du domaine et reconnaît les défis uniques à la représentation de l’information sur les compétences dans les systèmes de TI (dont certains sont précisés plus en détails au paragraphe 7.1 de ce ISO/CEI).
· Ce ISO/CEI est destiné spécifiquement à introduire l’information contextuelle nécessaire, c.-à.-d. l’environnement qui peut, par ex., inclure de l’information comme la description du lieu, la durée, la date et l’heure, etc.

· L’échange d’information pertinente entre les organisations d’apprentissage, éducation et formation (et leurs communautés) et l’harmonisation avec leurs modèles relèvent du domaine d’application de ce rapport.

· Ce ISO/CEI comprend des directives sur la protection de la vie privée dans les systèmes TIAÉF et les organisations de formation afin de gérer, développer, décrire, transférer et/ou évaluer l’information sur la compétence ou autres objets connexes.

· Ce ISO/CEI sera axé sur l’information relative aux participants dans les systèmes TIAÉF utilisés pour gérer, développer, décrire, transférer ou évaluer l’information sur les compétences ou sur d’autres objets connexes. 
Projet du GT3 en cours (ISO/CEI) :

ISO/CEI 29140-1 TIAÉF - Nomadicité et technologies mobiles  (ISO/CEI)- Partie 1 : Modèle de référence pour la nomadicité

Le domaine d’application de ce projet de rapport technique multi-parties se trouve dans le document PDTR 36N1909.
Domaine d’application
Ce ISO/CEI sera en deux parties. La première fournit un modèle de référence de l’apprenant pour la nomadicité qui décrira les besoins et exigences des apprenants en mode « nomadicité », ainsi qu’une description des éléments des environnements d’apprentissage à partir de perspectives multiples (par ex. d’affaires, gouvernementales, etc.). La seconde portera sur les réalisateurs, les concepteurs pédagogiques et autres, afin d’assurer que les environnements d’apprentissage, d’éducation et de formation reflètent les besoins spécifiques des apprenants mobiles. Étant donné que ces besoins ont une incidence sur d’autres efforts de normalisation et d’autres travaux en apprentissage, éducation et formation, une approche concise est nécessaire. Le rapport peut aider à préciser les secteurs et mécanismes qui appuient la diversité culturelle et linguistique.

ISO/CEI TR 29140-1 fournit:
· Une définition de la nomadicité par rapport à l’apprentissage, l’éducation et la formation;

· Un modèle de référence sur l’apprenant en mode « nomadicité » identifiant les éléments requis pour soutenir l’apprenant dans les environnements d’apprentissage, d’’éducation et de formation impliquant la mobilité ;

· Une description des éléments et des relations entre les éléments ; 
· L’identification des normes TIAÉF et des champs de normalisation dans les TIAÉF touchées par la nomadicité;

· L’identification des domaines où un travail de normalisation et d’harmonisation est requis.
Domaines non considérés :
• sécurité
• authentification

• protection de la vie privée
• interopérabilité
• accessibilité
• adaptabilité culturelle et and linguistique
Bien que les problèmes de sécurité, d’authentification aillent au-delà du domaine d’application du ISO/CEI propose, ce dernier prodiguera des conseils sur la question de la protection de la vie privée. Cela comprend l’assurance que les normes soient structurées pour soutenir les besoins de protection de la vie privée applicables aux utilisateurs individuels dans les implantations de cette norme. La partie 1 de ce ISO/CEI a pour but de soutenir l’interopérabilité en procurant un modèle de référence pour l’apprenant en mode « nomadicité », modèle qui pourra être utilisé par les développeurs, les personnes chargées de l’implantation, les concepteurs de cours, et autres. Il ne traitera pas des problèmes d’interopérabilité technique dans les domaines de l’informatique mobile au-delà de ces considérations. Par ailleurs, un tour d’horizon technique des problèmes liés à l’adaptabilité à la culture, à la langue et au fonctionnement humain se situe au-delà du domaine d’application de ce ISO/CEI.
Projet du GT3 en cours :

ISO/CEI 29140-2 TIAÉF - Nomadicité et technologies mobiles  (ISO/CEI)- Partie 2 : Modèle d’information sur l’apprenant pour l’apprentissage mobile
Le domaine d’application de ce projet de rapport technique se trouve dans le document PDTR 36N1835.
L’ISO/CEI RT 29140-2 procure pour l’apprentissage mobile l’information sur l’apprenant pouvant être utilisée comme référence par les concepteurs de logiciels, les chargés d’implantation, les concepteurs de cours, les entraîneurs, les systèmes automatisés et les système de gestion d’apprentissage pour assurer que les environnements d’apprentissage, d’éducation et de formation reflètent les besoins précis des participants en déplacement. Comme ces besoins ont un impact sur d’autres efforts de normalisation et d’autres travaux concernant l’apprentissage, l’éducation et la formation, il est nécessaire d’avoir une vision concise sur la question. Ce rapport pourra identifier des zones et des mécanismes où il peut être nécessaire d’effectuer de plus amples travaux de normalisation et d’harmonisation pour soutenir la diversité culturelle et linguistique.

ISO/CEI TR 29140-2 fournit:
· Une définition de l’apprentissage mobile qui convient à tous les secteurs de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation;

· Une description des rapports entre l’information sur les apprenants pour l’apprentissage mobile et la nomadicité;

· De l’information sur l’apprentissage spécifique à l’appui des apprenants participant à des activités d’apprentissage mobile dans des environnements d’apprentissage, d’éducation et de formation.

Par ailleurs, ce rapport technique prodigue des conseils sur la question de la protection de la vie privée. Cela comprend l’assurance que les normes soient structurées pour soutenir les besoins de protection de la vie privée applicables aux utilisateurs individuels dans les implantations de cette norme.
L’ISO/CEI RT 29140-2 ne traitera pas :

• en détails de questions d’interopérabilité technique des domaines de l’informatique mobile,

• de questions de sécurité et d’authentification, ni

• de questions techniques approfondies reliées à l’adaptabilité relative aux cultures, aux langues et au fonctionnement humain, qui vont au-delà de son propre domaine d’application. 

L’ISO/CEI RT 29140-2 pourra identifier des zones où il existe un besoin d’effectuer de plus amples travaux de normalisation et d’harmonisation.

Nouveau projet du GT3:

ISO/CEI NP 29187 Technologies de l’information - Identification des besoins relatifs à l’apprentissage, l’éducation et la formation (AÉF) en matière de protection de la vie privée  
Le domaine d’application de ce projet se trouve dans le document 36N1737.
Domaine d’application
Cette norme met l’accent sur l’identification des besoins en matière de protection de la vie privée applicable à toute norme AÉF du JTC1/SC36:

 qui met en jeu l’identification d’une personne (par exemple, un apprenant, un étudiant, un enseignant, un professeur ou un instructeur, tout autant qu’un administrateur, etc.), lors de l’usage ou de l’implantation d’une norme du JTC1/SC36; 
ou
 qui implique l’enregistrement ou l’échange de toute information concernant une personne identifiable.

Cette norme énumère et résume les principes qui régissent les besoins en matière de protection de la vie privée, principes génériques par nature et qui s’appliquent dans le domaine de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation. Cette norme intègre aussi les meilleures pratiques et politiques implantées dans les environnements AÉF pour soutenir les besoins en matière de protection de la vie privée.

Mise à l'étude d'une nouvelle question par le GT3:

ISO/CEI 20013 – TIAÉF – Modèle de référence de cyberportefeuille
Le domaine d’application de ce projet se trouve dans le document 36N1907
Domaine d’application
Ce projet de norme procurera un modèle de référence de cyber-portefeuille utilisable avec l’assurance de son intégration dans les environnements AÉF de manière attentive, flexible et modulaire, pour répondre aux besoins des apprenants, des instructeurs, des prestataires de service de cyber-apprentissage et autres. Plus précisément, ce projet soulignera et procurera en détails des descriptions appropriées et efficaces de modèle de référence de cyber-portefeuille (par exemple pour l’éducation primaire et secondaire, l’éducation supérieure et la formation). Le projet de norme constituera un guide concret en analysant quelques-unes des meilleures pratiques dans différentes partie du monde.
Un grand soin a été apporté pour assurer une façon d’améliorer les environnements d’enseignement et d’apprentissage en utilisant des cyber-portefeuilles. Les normes développées par ce projet procureront une orientation efficace et conviviale pour l’utilisation de cyber-portefeuilles, en créant un environnement bien intégré pour l’importation, l’exportation et l’agrégation de données. Qui plus est, ce modèle de référence de cyber-portefeuille et les guides pourraient constituer une bonne base pour un travail de normalisation subséquent.

Ce projet de norme consiste en :
• définitions de cyber-portefeuilles et de leurs éléments;

• descriptions détaillées concernant les éléments de cyber-portefeuille utilisables dans les environnements AÉF;

• modèle de référence de cyber-portefeuille, qui comprendra les éléments requis pour l’apprenant et l’instructeur ;
• cas d’utilisation des meilleures pratiques de cyber-portefeuille en éducation primaire et secondaire, en éducation supérieure et en formation ;
• guides pour soutenir l’utilisation de cyber-portefeuilles dans les environnements AÉF.

Mise à l'étude d'une nouvelle question par le GT3:

ISO/CEI 20006 TIAÉF –Modèle d’information pour les compétences 

Le domaine d’application de ce projet se trouve dans le document 36N1920
Domaine d’application
Cette norme internationale procurer un cadre de référence, des modèles et des composantes additionnelles telles qu’un modèle sémantique pour l’information concernant l’information sur les compétences, une architecture de système sur la gestion et l’échange de l’information sur les compétences, un modèle sémantique de l’information sur les niveaux de compétence, une façon de regrouper des éléments d’information concernant les compétences comprises dans les objectifs éducationnels ou le rendement au travail. De plus, il documentera des cas d’utilisation utilisables par les concepteurs de logiciels, les personnes impliquées en implantation, et les architectes des systèmes de ressources humaines et des systèmes d’apprentissage. Ces cas d’utilisation soutiendront la gestion et l’échange d’information sur les compétences dans les systèmes informatiques utilisés pour l’AÉF. En partant du travail complété dans l’ISO/CEI TR 24763, cette norme en plusieurs parties sera produite sous le titre :
“Technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation – Modèle d’information pour les compétences  (ICO). Les trois parties suivantes sont déjà prévues :
Partie 1 - Sémantique (ICO-S)

Partie 2 – Niveau de compétence (ICO-P)

Partie 3 - Agrégation (ICO-A) ; Rapport technique, Type 2.

Cette norme internationale en plusieurs parties procurera :

• un cadre de référence traitant de l’information sur les compétences dans les technologies de l’information dans un contexte impliquant l’apprentissage, l’éducation et la formation  (TIAÉF).

• une architecture de système pour la gestion et l’échange d’information sur les compétences et ses objets connexes
• un modèle d’information pour exprimer la sémantique des compétences et de ses objets connexes

• les liens et les relations pertinent entre ces modèles d’information et l’ISO/CEI TR 24763.

• un modèle d’information pour exprimer la sémantique du niveau de compétence

• une architecture guides par les données pour gérer l’agrégation de l’information sur les compétences et ses objets connexes
• une façon de regrouper l’information sur les compétences et ses données d’objet connexes
• des cases d’utilisation de ces modèles. 

Questions et réponses sur les travaux du GT3
1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux objectifs du GT3?

Étant donné l’augmentation du flux de l’information sur les participants dans les systèmes TIAÉF, des normes sont nécessaires pour protéger et gérer adéquatement cette information.

L’utilisation de l’information sur les participants dans les systèmes TI soulève la question de l’utilisation des données et de la confidentialité : avec quoi l’information sur les participants est-elle livrée? Quelle information est disponible et pour qui? Comme les nouvelles technologies permettent l’échange d’information sur les participants dans des contextes mobiles plus nombreux, il est indispensable de comprendre les besoins spécifiques des apprenants et les exigences des systèmes qui soutiendront les apprenants de façon optimale.

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT3? 

Les normes en information sur les participants seront utiles aux développeurs de logiciels, aux gouvernements, aux établissements d’enseignement, et aux sociétés qui utilisent des systèmes d’apprentissage en ligne (par ex. des LMS, simulations) pour recueillir, suivre, stocker, échanger et faire des rapports sur l’information concernant les participants (par ex. évaluation d’apprentissage antérieur, accréditation, certification) aux activités d’apprentissage, éducation et formation. 

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT3? 
Le GT3 tient compte de nombreux besoins essentiels et questions concernant les utilisateurs. Par ex. : Quel processus peut déterminer les niveaux de compétence dans un système d’information? Quels sont les éléments concernés? Est-il possible de configurer les systèmes existants dans un tout intégré plus important en vue d’améliorer l’interopérabilité? Que fait-on des systèmes existants, comment manipuler, explorer en profondeur et migrer des données sur les apprenants/participants dans des nouveaux systèmes?

Ce qui manque actuellement pour répondre à ces questions est une compréhension conceptuelle de l’interopérabilité des systèmes et une clarification de l’information spécifique exigée pour enregistrer, stocker, partager et établir des rapports sur les apprenants qui participent à des activités dans un système TI. De plus, on a besoin de mieux comprendre comment l’information sur les apprenants peut être partagée entre différents systèmes, et de s’assurer qu’il y a une coordination avec les autres groupes travaillant sur ces questions. Au fur et à mesure que les gens (par ex. travailleurs, étudiants, etc.) ont de plus en plus besoin d’apprendre et de travailler dans différents endroits, fuseaux horaires, et différentes infrastructures technologiques, l’interopérabilité, l’adaptabilité et l’extensibilité des systèmes ne sont plus un luxe mais une nécessité. Ainsi, une compréhension claire des questions et exigences des systèmes du point de vue de l’apprenant par rapport à la nomadicité, l’apprentissage mobile et la protection de la vie privée, est aussi nécessaire.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT3? 

Les normes sur l’information des participants aideront à augmenter et améliorer l’interopérabilité, faciliter l’échange de données entre différents systèmes, et réduiront les frais administratifs. Elles devraient aussi faciliter les échanges et les partages d’informations et habiliter les utilisateurs en facilitant le transfert, la vérification, l’analyse, etc., de l’information pour ceux qui utilisent un système. Les utilisateurs devraient tirer profit d’un accès plus facile et d’établissements, et de frais d’administration moindres résultant d’une intégration de systèmes rationalisée et cohésive.

Un modèle de référence conceptuel cohérent devrait améliorer l’interopérabilité entre les systèmes qui mesurent la compétence. Le modèle de référence conceptuel va préciser les éléments communs et les relations que l’on retrouve dans les systèmes de TI qui sont utilisés pour administrer, développer, décrire, transférer ou accéder à de l’information sur les compétences ou autres sujets reliés. Une meilleure compréhension de l’utilisation par différents systèmes de l’information sur les participants pourrait aider à identifier l’information sur les participants qui pourrait devoir être partagée entre différents systèmes
Une question essentielle à laquelle on doit répondre est de savoir comment un meilleur accès à l’information sur les participants peut exiger une révision, une clarification et un accord sur l’accès à l’information particulièrement en regard de la question de la protection de la vie privée. De plus, une meilleure compréhension des besoins des apprenants mobiles aidera à préciser et à cibler les efforts de normalisation portant spécifiquement sur les questions de mobilité des apprenants dans des environnements d’apprentissage, d’éducation et de formation.

5.- Quel est le produit final prévu pour le GT3?

Le produit final prévu est la publication d’un ISO/CEI – Modèle de référence conceptuel sur la compétence et les objets connexes, ISO/CEI en deux parties (du type 2) sur la Nomadicité et technologies mobiles, une norme multi-partie sur les exigences de protection des données personnelles particulières aux systèmes TIAEF, deux normes sur l’Architecture de gestion de la compétence et des aptitudes : un modèle de référence pour le cyberportefeuille, et une norme multi-partie sur le modèle d’information de la compétence. 
6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, objectifs, etc., que le GT3?

Concernant  les questions relatives à la compétence, des travaux pertinents sont réalisés dans les organisations suivantes : IEEE LTSC, HR-XML, CEN – European Community for Standardization (CWA 15455 : A European Model for learner competencies), IMS/IEEE (définition de la compétence réutilisable), IMS/LIP/UKLeaP.

En ce qui concerne la mesure dans laquelle toutes ces organisations travaillent ensemble sur les compétences, il semble que d’autres pays ont des approches différentes. Le Japon, par ex., a des définitions très détaillées sur les compétences propres aux ressources humaines. Il y a des exemples où des groupes de différents pays travaillent sur une compréhension mutuelle des compétences (par ex., l’IMS/IEEE, définition de la compétence réutilisable).  De plus, les participants au projet TENCompetence Project, un Projet intégré IST/TEL (décembre 2005 – décembre 2009), travaillent sur de nombreuses questions connexes, et les chercheurs proviennent de plusieurs pays différents qui touchent à des domaines différents.

En ce qui concerne l’apprentissage mobile, un certain nombre de différentes équipes dans le monde travaillent dans ce domaine. De plus, des travaux sont en cours dans ces domaines au sein du W3C et de l’UIT-T.

SC36/GT4 - Groupe de travail 4 : Gestion et prestation

L’énoncé de domaine d’application pour le GT4 est la normalisation TI en gestion et prestation de l’apprentissage, éducation et formation, et leurs technologies de soutien.
Les projets du GT4 :

ISO/CEI 19788 – TIAÉF - Métadonnées pour les ressources d’apprentissage – 

· Partie 1 : Cadre  (FCD 36N1908)
· Partie 2 : Éléments Dublin Core de MRA (CD 36N1826) (draft FCD document WG4 N0377)
· Partie 3 : Profil d’application MRA de base (CD 36N1915)
· Partie 4 : Éléments techniques (WG4 N0397)
· Partie 5 : Éléments éducatifs (WG4 N0379)
· Partie 6 : Accès, Distribution et éléments de propriété intellectuelle (WG4 N0274)
ISO/CEI 12785 - TIAÉF – Emballage du contenu – 

· Partie 1 : Modèle d’information sur l’emballage du contenu ISO/CEI 12785-1 :2009
· Partie 2 : Liaison XML de l’emballage du contenu (CD 36N1912)
· Partie 3 : Guide d’application et des meilleures pratiques (CD 36N1913)
ISO/CEI TR 29163 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition – 

· Partie 1: Exposé général Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-1:2009 (publié)
· Partie 2: Modèle d'agrégation de contenu Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-2:2009 (publié)
· Partie 3: Environnement du temps d'exécution Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-3:2009 (publié)
· Partie 4: Séquencement et navigation Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-4:2009 (publié)
___________________________________________________

Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-1 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 1 : Cadre. 

Le domaine d’application de cette norme est défini dans le FCD 36N1908. 
Énoncé de domaine d’application qui s’applique à toutes les parties de la norme ISO/CEI 19788 
1 Domaine d’application
1.1 Domaine d’application de cette norme multi-parties
Le but principal de la norme ISO/CEI 19788 multi-parties «Métadonnées pour les ressources d’apprentissage (MRA) est de spécifier les éléments de métadonnées et leurs attributs pour la description de ressources d’apprentissage. Ceci inclut les règles régissant l’identification des éléments de métadonnées et la spécification de leurs attributs.

Ces éléments de métadonnées sont utilisés pour décrire une ressource d’apprentissage.

1.2 Domaine d’application de la Partie 1 : Cadre

Le but et le domaine d’application de cette partie visent à fournir les principes, règles, structures, etc., fondamentaux essentiels pour spécifier la description d’une ressource d’apprentissage.

La Partie 1 précise et spécifie les attributs d’un élément de métadonnée et les règles régissant leur utilisation. Les principes clés énoncés dans cette partie sont dans un contexte d’exigences utilisateur, et soutiennent les exigences en matière d’adaptabilité multilingue et culturelle dans une perspective mondiale.

La Partie 1 inclue des règles pour l’attribution et la gestion d’identifiants et pour le développement de parties subséquentes répondant à parties subséquentes pour répondre aux besoins utilisateur particuliers. Les règles régissant la spécification, construction, élaboration et utilisation de vocabulaires contrôlés et de domaines codés sont précisées dans ce cadre.

En plus, la façon de définir des profils d’application MRA est spécifiée.

Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-2 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 2 : Éléments Dublin Core de MRA 
Le domaine d’application de l’ISO/CEI 19788-2 est défini dans le projet de FCD WG4N0377
ISO/CEI 19788-2 fournit un premier ensemble d’éléments de données pour la description de ressources d’apprentissage basée sur des éléments du Dublin Core - ISO 15836:2009 - contenus dans la partie 1 de cette norme.

Ces éléments de Dublin Core peuvent ultérieurement être combinés à d’autres elements descriptifs incluant ceux de parties subséquentes de cette norme dans le but de répondre à des besoins spécifiques tels de l’information  technique ou éducative.
L’application de l’ensemble des règles du cadre générique de MRA et l’application des remarques sur les meilleures pratiques dans les règles assure l’interopérabilité entre les registres d’éléments de données MRA. Les registres Dublin Core conformes à ces règles sont pleinement interopérables avec des registres MRA.
Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-3 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 3 : Profil d’application MRA de base
Le domaine d’application de l’ISO/CEI 19788-3 est défini dans le document WG4 N0271.
Domaine d’application of ISO/CEI 19788 Partie 3: Profil d’application MRA de base
Cette partie 3 de la norme sur les MRA est conçue comme schème d’adoption des MRA au niveau de base pour la recherche et le repérage parmi des dépôts d’enregistrements de MRA par des apprenants, des instructeurs ou des processus logiciels automatisés. L’approche et la méthodologie visent à procurer un ensemble de base d’éléments pour décrire des ressources d’apprentissage et maximiser l’interopérabilité des enregistrements de ressources d’apprentissage lors d’une recherche fédérée guidée par des critères et lors de la cueillette de métadonnées.

Ce profil d’application de base des MRA reflète les pratiques actuelles tant des communautés de Dublin Core et de l’IEEE-LOM. Même s’il utilise des éléments du Dublin Core, il attribue un type de présence obligatoire équivalent à des éléments communément utilisés par l’IEEE-LOM.

Pour faciliter la transition vers les MRA pour les utilisateurs du Dublin Core, les groupes d’éléments MRA reproduisent les trois catégories d’information trouvées dans DCMI:

- instanciation (une occurrence spécifique d’une ressource)

- propriété intellectuelle
- contenu
Une quatrième catégorie, "dépôt", constituée d’éléments spécifiques présentés dans cette partie, est utilisée pour regrouper l’information sur l’enregistrement de métadonnées pour faciliter le partage et la réutilisation des descriptions de ressources en apprentissage en procurant des éléments spécifiques pour soutenir la cueillette de métadonnées.
Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-4 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 4 : Éléments techniques
Le domaine d’application de l’ISO/CEI 19788-4 est défini dans le document WG4 N0397
Domaine d’application de la Partie 4 – Éléments techniques 
Dans le contexte de la Partie 1 MRA ( Modèle de cadre), cette Partie 4 fournit de l’information sous forme d’éléments de métadonnées sur les conditions relatives aux exigences techniques, à l’information audio et vidéo, aux codecs, à l’information diffusée en flux, etc., par rapport à une ressource d’apprentissage. On met l’accent sur la fourniture d’une description supplémentaire, c.-à.-d. grâce à des éléments de métadonnées (et leurs attributs), se rapportant aux aspects techniques de la plateforme TI nécessaire à l’appui de l’utilisation, de la réutilisation, de la modification et/ou de la distribution d’une ressource d’apprentissage.

La partie 4 de ISO/CEI 19788 montrera comment on peut afficher, soutenir techniquement et accéder à des ressources d’apprentissage (surtout logicielles et multimédias), et comment cela peut éventuellement faciliter la découverte de ressources. Ces éléments et leur interdépendance ont été conçus pour accommoder des formats multiples d’une même ressource, par ex. une ressource vidéo disponible en plusieurs codecs ou une image à différentes résolutions.

Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-5 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 5 : Éléments éducatifs
Le domaine d’application de l’ISO/CEI 19788-5 est défini dans document WG4 N0379
Domaine d’application de la Partie 5 – Éléments éducatifs 
Cette partie produit, en conformité avec le cadre de référence des MRA de la partie 1, un modèle d’attribution de propriétés éducatives aux ressources d’apprentissage, décrivant leur contexte pédagogique sous différents environnements culturels et linguistiques.
Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 19788-6 - TIAÉF -- Métadonnées pour les ressources d’apprentissage -- Partie 6 : Accès, Distribution et éléments de propriété intellectuelle
Le domaine d’application de l’ISO/CEI 19788-6 est défini dans le document WG4 N0274
Domaine d’application de la Partie 6 – Accès, Distribution et éléments de propriété intellectuelle
Dans le contexte de la Partie 1 MRA (Modèle de cadre), cette Partie 6 fournit de l’information sous forme d’éléments de métadonnées sur les conditions relatives à la disponibilité, la politique d’accès, la propriété intellectuelle (PI), les droits (moraux y compris) et conditions, la sécurité, la responsabilité, le coût et les frais, etc., concernant une ressource d’apprentissage. On met l’accent sur la disposition d’une description ajoutée grâce à des éléments de données et relative à l’utilisation, la réutilisation, la modification et/ou la distribution d’une ressource d’apprentissage. 
Bien que la Partie 6 soutienne les exigences légales régissant la description de la disponibilité, de la propriété intellectuelle et des droits connexes relatifs à une ressource d’apprentissage, elle adopte une approche générique concentrée uniquement sur les aspects les plus élémentaires qui sont partagés entre les régimes de gestion des droits, allant des pratiques et coutumes communes dans la communauté de l’enseignement à celles du secteur public à l’autodéclaration (par ex. grâce à des «commentaires créatifs»), etc., et à des régimes de gestion des droits formellement détaillés exigés dans une perspective PI.

Norme internationale publiée :
ISO/CEI 12785-1 :2009- TIAÉF – Emballage du contenu - Partie 1 : Modèle d‘information 

ISO/CEI 12785-1 :2009 résumé
ISO/CEI 12785 décrit des structures de données que l’on peut utiliser pour échanger du contenu de langage, d’éducation et de formation entre des systèmes qui souhaitent importer, exporter, regrouper ou dégrouper des ensembles de contenu.

Il illustre la structure conceptuelle du modèle d’information sur l’emballage du contenu et définit les structures relationnelles, type de données, espace de valeurs et nombre d’occurrences permis pour chaque sorte d’objet d’information.

Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 12785-2 - TIAÉF - Emballage du contenu - Partie 2 : Liaison XML 

Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document CD 36N1912
1. Domaine d’application
Cette norme fait partie de l’ISO/CEI 12785. Comme telle, elle sera utilise comme base pour la production des documents suivants :

• ISO/CEI 12785-3 Meilleure pratique et guide d’implantation

• Emballage de contenu IMS – XML XSD

Ce document associatif décrit la façon d’exprimer ISO/CEI 12785-1 Modèle d’information en XML.
Projet du GT4 en cours :

ISO/CEI 12785-3 - TIAÉF - Emballage du contenu - Partie 3 : Guide d’application et des meilleures pratiques 

Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document du vote CD 36N1913
1. Domaine d’application
L’accent premier de cette partie de l’ISO/CEI 12785 est mis sur le partage de la meilleure pratique existante et sur la mise au point d’une pratique suggérée d’implantation de la fonctionnalité décrite dans cette norme. L’ISO/CEI 12785 a été communément utilise dans les domaines de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation. L’on espère que les caractéristiques principales de  cette norme aideront à répandre l’usage de l’emballage de contenu dans d’autres domaines. Ce guide met l’accent sur la construction d’exemples de documents descriptifs (manifestes) et l’emballage de contenu qu’ils définissent.

Les applications qui créent des manifestes et produisent des emballages de contenu sont désignés génériquement comme créateurs d’emballage dans ce guide. De la même manière, les applications qui interprètent les manifestes et dont l’intrant consiste en emballages de contenus sont désignés comme lecteurs d’emballages. Finalement, les applications et les systèmes qui créent et lisent des emballages de contenu sont désignés comme intégrateurs. Les créateurs et lecteurs de contenu peuvent constituer des composantes de systèmes de gestion de l’apprentissage (SGA).
Rapport technique adopté
ISO/CEI TR 29163-1:2009 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 1: Exposé général Version 1.1
ISO/CEI TR 29163-1:2009 résumé
L’ISO/CEI TR 29163-1:2009 expose la série documentaire du Modèle de référence d’objet partageable de contenu (SCORM®) 2004, 3e Edition, la série de vérification de conformité à SCORM® 2004, 3e édition et l’environnement-échantillon d’exécution de SCORM® 2004, 3e édition.

Rapport technique adopté

ISO/CEI TR 29163-2:2009 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 2: Modèle d'agrégation de contenu Version 1.1
ISO/CEI TR 29163-2:2009 résumé
Dans le contexte du Modèle de référence d’objet partageable de contenu (SCORM®), l’ISO/CEI TR 29163-2:2009 décrit les composantes utilisées lors d’un processus d’apprentissage, la façon d’emballer ces composantes pour l’échange inter-systèmes, la façon de décrire ces composantes pour rendre possible la recherche et le repérage et la façon de définir l’information pour les composantes. L’ISO/CEI TR 29163-2:2009 promeut la cohérence du stockage, de l’étiquetage, de l’emballage, de l’échange et du repérage du contenu d’apprentissage. L’ISO/CEI TR 29163-2:2009 décrit les responsabilités et les besoins pour la construction de contenu et d’organisation de contenu (par exemple un cours, des leçons, des modules, etc.). Elle contient de l’information sur la création d’emballage de contenu, l’application e métadonnées aux composantes de l’emballage de contenu et l’application des détails de séquencement et de navigation dans le contexte d’un emballage de contenu. 

L’emballage de contenu SCORM®, tel que décrit dans l’ISO/CEI TR 29163-2:2009, procure un formulaire cohérent pour décrire les structures de contenu, le contenu d’apprentissage, les métadonnées qui décrivent les diverses composantes des structures de contenu et les règles de séquencement et de navigation. Cette cohérence facilite la recherche et le repérage d’emballages de contenu et leurs ressources (ce qui facilite la réutilisation de contenu conforme à SCORM®), la construction d’organisations de contenu qui se comporteront de manière similaire d’un système à un autre et une compréhension standard des contenus de l’emballage de contenu. Les sujets généraux traités comprennent ce qui suit :

· Modèle de contenu : Définition de la terminologie commune utilisée dans le livre sur le Modèle d’agrégation de contenu (MAC); 
· Emballage de contenu : Descriptions et besoins pour l’agrégation et le regroupement de contenus d’apprentissage; 
· Métadonnées : Descriptions et besoins dans la description de composantes SCORM®  ; 
· Séquencement et navigation: Descriptions et besoins dans la définition de l’information de séquencement et de navigation.
Rapport technique adopté

ISO/CEI TR 29163-3:2009 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 3: Environnement du temps d'exécution Version 1.1
ISO/CEI TR 29163-3:2009 résumé
Dans le contexte du Modèle de référence d’objet partageable de contenu (SCORM®), l’ISO/CEI TR 29163-3:2009 décrit les besoins d’un système de gestion du contenu (SGC) pour la gestion de l’environnement d’exécution (c’est-à-dire le processus de lancement du contenu, la communication normalisée entre le contenu et les SGC et les éléments du modèle de données normalisées utilisés  pour transmettre l’information pertinente à l’expérience de l’apprenant avec le contenu). Elle couvre aussi les besoins des objets partageables de contenu (OPC) et leur utilisation d’une interface de programme d’application (IPA) commune et du modèle de données de l’environnement d’exécution (EE) de SCORM®.

L’ISO/CEI TR 29163-3:2009 couvre les responsabilités essentielles des SGA pour séquencer les objets de contenu (SOC appelés «  Actifs  ») lors de leur exécution et pour permettre aux SOC de marquer les requêtes de navigation. De plus, des conseils sont prodigués pour procurer des commandes de navigation aux apprenants. Les sujets généraux traités comprennent ce qui suit :

· Gestion de l’EE : Lancement d’objets de contenu – OCP et Actifs, Gestion des communications avec un OCP, Gestion du modèle de données de l’environnement d’exécution ; 

· Interface de programme d’application (IPA): Besoins pour les IPA des SGA besoins de communication de SCORM®, conditions d’erreurs de communication ; 

· Modèle de données de l’environnement d’exécution de SCORM® : Gestion du modèle de données et besoins en matière de comportement, besoins en matière de types de données.

Rapport technique adopté

ISO/CEI TR 29163-4:2009 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition -- Partie 4: Séquencement et navigation Version 1.1
ISO/CEI TR 29163-4:2009 résumé
Dans le contexte du Modèle de référence d’objet partageable de contenu (SCORM®), l’ISO/CEI TR 29163-4:2009 décrit comment un  contenu conforme à SCORM® peut être séquencé pour l’apprenant via un ensemble d’événements de navigation commandés par l’apprenant ou dirigés par les système. Le branchement et le flux de ce contenu peut être décrit par un ensemble prédéfini d’activités.
L’ISO/CEI TR 29163-4:2009 couvre les responsabilités essentielles d’un système de gestion de l’apprentissage (SGA) pour séquencer des objets de contenu (OCP ou Actifs) lors de l’exécution et permettre aux OCP de marquer les requêtes de navigation. De plus, des conseils sont prodigués pour procurer des commandes de navigation aux apprenants. Les sujets généraux traités comprennent ce qui suit :

· Concepts et terminologie du séquencement (par exemple : activités d’apprentissage, arbres d’activités, grappes); 

· Modèle de définition du séquencement (c’est-à-dire descriptions détaillées et besoins du séquencement d’information applicables aux activités d’apprentissage); 
· Modèle de comportement du séquencement (c’est-à-dire descriptions détaillées des comportements de SGA par rapport à de l’information de séquencement prescrite et expérience de l’apprenant avec un contenu d’apprentissage); 

· Commandes de navigation et besoins ; 

· Modèle de données de navigation.

La communication entre le contenu et les SGA facilite l’utilisation du séquencement et de la navigation  SCORM® pour présenter le contenu aux apprenants en fonction des choix et du rendement de l’apprenant lors de l’exécution. Cette communication habilite les SGA à suivre le progrès de l’apprenant jusqu’à la fin lorsque le contenu lui est présenté. L’ISO/CEI TR 29163-4:2009 décrit en détail comment les comportements de séquencement s’appliquent pour suivre le progrès de l’apprenant.
Questions et réponses sur les travaux du GT4

1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux objectifs du GT4?

Le JTC1/SC36 élabore une norme internationale pour la gestion et la prestation de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation, et ses technologies de soutien. Cette norme TI sur les éléments de métadonnées pour les ressources d’apprentissage (RA), visera la conformité dans la description des RA et permettra de :

· Assurer une recherche, extraction, gestion et prestation plus efficaces des RA.

· Faciliter la création et l’utilisation des dépôts de ressources en apprentissage en ligne

· Fournir une information de base sur les RA (contexte pédagogique, exigences techniques et droits d’utilisation) que l’utilisateur a besoin de connaître
· Assurer l’interopérabilité entre les inventaires de RA existants et les catalogues utilisant les profils d’application de LOM et de Dublin Core.

La possibilité d’accéder aux RA existantes (et de les réutiliser facilement)  ouvre la porte à la création et à l’enrichissement d’un patrimoine éducatif partagé. L’interopérabilité a deux avantages :

· import/export  possible de différents catalogues;

· recherche simultanée dans des catalogues multiples pour consulter les RA disponibles et le dédoublement de matériels pédagogique qui existe déjà.

En plus d’élaborer une norme internationale TI sur les éléments de métadonnées pour les RA, les processus et mécanismes selon lesquels ces normes sont élaborées permet de s’assurer que les exigences claires et non-ambigües des utilisateurs sont énoncées de façon conviviale, mais aussi selon une approche neutre du point de vue des TI. Ces objectifs, et le processus d’obtention de consensus, garantit la prise en compte et le maintien des meilleures pratiques, des règles et des exigences des utilisateurs.

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT4? 

Les responsables de l’application de normes dans le domaine de l’apprentissage en ligne, de la production et de la dissémination des ressources d’apprentissage, sont les principaux utilisateurs ciblés.

Ceux qui participent à la gestion de la création/mise à jour et à la prestation des métadonnées dans tous les domaines profiteront des travaux de ce GT, surtout parce qu’il est de nature internationale et que ses entrées proviennent de sources multiples (audiovisuelles, culturelles, recueils de travaux, etc.).

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT4? 
Les besoins des utilisateurs et les questions fondamentaux dont le GT4 tient compte incluent la capacité de réutiliser ou de réorienter les ressources d’apprentissage (RA) existantes, de faciliter l’interrogation de et l’accès à ces ressources en répondant à un ensemble de critères spécifiques de groupes ou de communautés d’utilisateurs, et de mutualiser ces ressources dans le secteur public.

Questions auxquelles s’adressent les MRA :

· ll doit y avoir un moyen opérationnel et universel de décrire les RA tout en tenant compte d’une grande variété de besoins des utilisateurs.

· La norme MRA n’étant pas basée sur une approche «unitaille», on a besoin d’un profil d’application interopérable afin d’assurer une interopérabilité et une souplesse élémentaire pour accommoder les besoins des groupes locaux et/ou particuliers qui ont des besoins divers. Il doit également y avoir des extensions continues à d’autres options et modules.

· De plus, la plupart des éléments de données de métadonnées actuellement en cours d’élaboration sont basés sur des communautés d’utilisateurs existantes qui sont souvent les principaux intervenants. Le principe de permettre des extensions utilisateur à des intervenants moins dynamiques n’a pas été énoncé explicitement, et, si cela n’a pas encore été fait, il devrait être intégré dans les principes directeurs.

Également, en ce qui concerne les besoins des utilisateurs, il faudrait tenir compte des points suivants.

1. Bien qu’il soit important de considérer la communauté d’utilisateurs de normes/spécifications (ou autres) de métadonnées existante comme source d’exigences, il faut aussi tenir compte des communautés d’utilisateurs potentielles qui devront en dernier ressort utiliser la norme régulièrement. Il faut solliciter des groupes d’utilisateurs plus petits  pour déterminer non seulement quelles RA sont en cours d’élaboration, mais aussi comment ils effectuent leurs interrogations de recherche et comment ils traitent l’information. Il existe des études sur les exigences de recherche et le traitement de l’information, mais aucune sur les RA en particulier. Afin de s’assurer que les travaux de ce GT visent la plus vaste communauté d’utilisateurs possible, il pourrait être utilisé d’entreprendre un sondage sur d’autres communautés potentielles d’utilisateurs.

2. Il faudra élaborer une norme consensuelle qui intègre les exigences communes génériques et qui permet de s’assurer que l’on tient compte des extensions utilisateur. Pour accommoder ces extensions, il faut les connaître, et pour les connaître, il faut faire d’autres enquêtes. Un questionnaire et un sondage (ou peut-être une recherche) sur ce qui est en train d’être élaboré actuellement et comment on y accède, pourrait aboutir à des catégories et des exigences dont on n’a pas encore tenu compte, ou seulement partiellement.

3. Il peut y avoir des communautés d’utilisateurs potentiels et leurs exigences dont on n’a pas tenu compte par manque d’enquête sur ce que font actuellement (ou ce qu’elles aimeraient faire) les autres communautés éducatives. Les communautés d’utilisateurs que l’on a approchées sont celles qui utilisent déjà un ou plusieurs  IMS, LOM, CanCore, DCMI, etc., et non pas celles qui devront en définitive appliquer la norme au niveau de la base.

4. La gestion de la propriété intellectuelle  étant une condition essentielle du succès du partage des RA, l’information la concernant doit être simple, généralisée, et faire partie du processus de normalisation afin d’être documentée chaque fois que l’on produit une RA.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT4? 

Les impacts, on espère, seront que les travaux répondront aux buts et atteindront leur public cible :

· Meilleure exploitation des RA existantes déjà décrites dans les LOM, Normetic, Cancore, etc. 

· Disponibilité d’outils adéquats et faciles à utiliser pour documenter les RA

· Ensemble de règles claires et universellement reconnues pour les rendre opérationnellement accessibles

L’application de normes et de saines pratiques de normalisation par les institutions, etc., sera grandement facilitée par la disponibilité de normes universellement reconnues et approuvées, par la confiance dans leur stabilité, et par la perception qu’elles sont opérationnelles et qu’elles conviennent aux besoins.

5-Quel est le produit final prévu pour le  GT4?

Le produit final devrait être l’établissement d’une norme internationale multi-parties sur les métadonnées pour les RA qui devrait :

· Ouvrir la porte à une infrastructure qui facilitera les échanges et le partage de RA entre différents pays, systèmes éducatifs, langues et cultures.

· Dissiper la confusion actuelle à propos des normes sur les métadonnées de l’apprentissage en ligne.

· Faciliter la création d’un patrimoine de ressources d’apprentissage accessibles, renouvelables, adaptables et réutilisables.

6- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, buts, etc., que le GT4?

IEEE-LTSC, IMS, ADL, Dublin Core, CEN, Afnor, BSI, European Schoolnet, Ariadne Foundation, Global Learning Objects Brokered Exchange (GLOBE), Keris, secteur commercial des affaires en apprentissage en ligne, AICC, LMS, LCMS et fournisseurs de contenu, etc.

SC36/GT5 - Groupe de travail 5 : Assurance de la qualité et cadres descriptifs
L’énoncé de domaine d’application pour le GT5 est de décrire et caractériser les processus, composantes et attributs reliés à la qualité et l’architecture des environnements supportés par les TI en apprentissage, éducation et formation.

Les projets du GT5 :

ISO/CEI 19796 - TIAÉF – Gestion, assurance et métrologie de la qualité– 

· Partie 1 : Approche générale; ISO/CEI 19796-1:2005 (publié)
· Partie 1 : Approche générale - 2e édition a débuté (Osaka rés. 36)
· Partie 2 : Modèle de qualité (CD 36N1670)
· Partie 3 : Méthodes et métrologie de référence; ISO/CEI 19796-3:2009 (publié)
· Partie 4 : Guide des meilleures pratiques et d’application (ISO/CEI) (PDTR 36N1905)
· Partie 5 : Guide d’utilisation de l’ISO/CEI 19796-1 (ISO/CEI) (DTR 36N1918)
Période d’étude sur les rapports avec les normes et initiatives sur la qualité – prolongée jusqu’à 2010-09 (Osaka rés. 34)
Période d’étude sur l’évaluation en ligne - prolongée jusqu’à 2010-09 (Osaka rés.34)
Période d’étude sur les cyber-examens (36N1906) (WG5N0215 res 13)
Domaine d’application du GT5 et du groupe d’étude « Vision et stratégie du GT5 » (36N1628)

___________________________________________________

Norme internationale publiée : 
ISO/CEI 19796-1:2005  TIAÉF - Gestion, assurance et métrologie de la qualité - Partie 1 : Approche générale 

ISO/CEI 19796-1 :2005 résumé
L’ISO/CEI 19796-1 :2005 est un cadre pour décrire, comparer, analyser et appliquer les approches de la gestion de la qualité et de l’assurance de la qualité. Elle servira à comparer les différentes approches existantes et à les harmoniser en un modèle de qualité commun. Le sujet principal est le Cadre de référence pour la description des approches sur la qualité (CRDAQ).

L’’ISO/CEI 19796-1 :2005 se compose des articles suivants :

· plan de description pour la gestion de la qualité;

· modèle de processus définissant les processus de base à considérer en gestion de la qualité dans le domaine des TIAÉF;

· énoncé de conformité pour le format de description.

Pour mieux comprendre l’ISO/CEI 19796-1 :2005, plusieurs annexes montrent des exemples de son utilisation. Ces annexes sont basées sur l’AFNOR Z 76-001 (référentiel de bonnes pratiques en formation ouverte et à distance) française et la DIN PAS 1032-1 allemande. De plus, une annexe sur les Critères de qualité de référence (CQR) est inclue. Ces critères servent à l’analyse et l’évaluation des ressources et scénarios d’apprentissage. Ces critères ne sont pas une approche sur l’évaluation de la qualité, mais un cadre pour comparer les différentes approches sur l’assurance et l’évaluation de la qualité. Par ailleurs, il y a plusieurs exemples d’utilisation tels que des objectifs de qualité spécifiques (par ex. qualité des métadonnées et des directives.

L’’ISO/CEI 19796-1 :2005 n’est qu’une première étape vers un cadre de qualité harmonisé. La prochaine étape vise à définir les instruments et la métrologie de la qualité afin de fournir, dans la seconde partie de l’activité,  une approche complète sur la qualité.

Projet du GT5 en cours :

ISO/CEI 19796-2 TIAÉF – Gestion, assurance et métrologie de la qualité,  - Partie 2 : Modèle de qualité harmonisé

Le but et le domaine d’application de ce projet sont définis dans le CD 36N1670 :
Introduction

Le but de cette norme internationale est d’élaborer des recommandations et des exigences de base sur la qualité pour l’apprentissage, l’éducation et la formation, et en particulier pour l’apprentissage en ligne. Elle invite les organisations à élaborer, gérer et assurer la qualité.

Un certain nombre de modèles, concepts, et approches ont été élaborés, mais aucune approche n’est universelle. Un modèle intégrant les approches les plus importantes a donc été élaboré, qui harmonise les exigences et recommandations de qualité pour les TIAÉF, pour appuyer un consensus international sur la conception, l’application et l’évaluation des systèmes de gestion et d’assurance de la qualité. La norme sur la qualité définit les exigences sur deux niveaux : les exigences pour les organisations et celles pour les produits/services/solutions, et les exigences de conformité correspondantes aux fins de certification

Selon le Guide 72 de l’ISO, cette norme définit les exigences spécifiques pour les systèmes de gestion de la qualité (Type A).. 

Domaine d’application
Basé sur le cadre de l’ISO/CEI 19796-1,  un modèle de qualité a été élaboré pour harmoniser les approches de la qualité existantes. Il se compose des exigences et recommandations de base pour les systèmes de qualité et couvre les aspects de la qualité des organisations, produits services et solutions. Il fournit une orientation à tous les intervenants et peut être étendu pour les exigences de certains contextes, communautés ou intervenants.
Le but de cette norme internationale est d’étendre le RFDQ (Reference Framework for the Description of Quality Approaches) défini dans l’ISO/CEI 19796-1) à un système de qualité complet qui appuie les intervenants (par ex. fournisseurs de contenu, enseignants, développeurs, décisionnaires, gestionnaires de ressources humaines) dans l’application et l’amélioration des systèmes de gestion et d’assurance de la qualité.

Norme internationale publiée :
ISO/CEI 19796-3:2009 Technologies de l'information -- Apprentissage, éducation et formation -- Management, assurance et métrologie de la qualité -- Partie 3: Méthodes et métrologie de référence (MMR)
ISO/CEI 19796-3:2009 résumé
L’ISO/CEI 19796-3:2009 prolonge le cadre de référence pour la description d’approches de qualité (RFDQ) défini dans l’ISO/CEI 19796-1 en procurant une description harmonisée des méthodes et des mesures requises pour implanter des systèmes de gestion et d’assurance de la qualité pour  la conception, le développement ou l’utilisation de systèmes informatiques en apprentissage, en éducation et en formation .
Projet du GT5 en cours :
ISO/CEI 19796-4 TIAÉF - Gestion, assurance et métrologie de la qualité - Partie 4 : Guide des meilleures pratiques pour l’application et l’adaptation de l’ISO/CEI 19796-1 (rapport technique)

Le but et le domaine d’application de ce ISO/CEI sont définis dans le PDTR 36N1905: 

Introduction

Le groupe de travail sur l’assurance de la qualité de l’ISO/CEI JTC1 SC36 a élaboré un format de description et un modèle de processus de référence pour les approches sur la qualité (ISO/CEI 19796-1). Pour cette norme, des directives pour adapter les approches sur la qualité sont nécessaires pour inclure les besoins régionaux, culturels et organisationnels. Ces directives précisent les points critiques qui exigent une localisation, adaptation ou contextualisation aux besoins et exigences des organisations et pays.

Tous les intervenants clés (apprenants, fournisseurs de contenu et de services, consultants, formateurs, moniteurs et administrateurs) dans le processus d’apprentissage participent aux travaux sur les directives d’adaptation basés sur la norme sur la qualité ISO/CEI 19796-1. Ce document montre les différentes applications pour promouvoir la diversité des approches sur la qualité de l’apprentissage en ligne en harmonisant leur description. Ces directives faciliteront l’harmonisation des approches sur la qualité tout en conservant la diversité et l’individualisation. 

Domaine d’application
Le guide du code de pratique devrait montrer comment le cadre de référence (RFDQ), les Méthodes et la métrologie de référence (RMM) sont utilisés dans certains contextes tels que nationaux, régionaux ou organisationnels. Il devrait fournir une directive aux responsables de la qualité pour élaborer une norme conforme à l’instanciation du RFDQ et des RMM. Il inclura des exemples de bonne pratique dans certains scénarios, des directives d’adaptation, et des directives d’application.

Le guide se compose de trois parties :

• Le guide d’adaptation montre comment appliquer et adapter le RFDQ et les RMM. Il est structuré en quatre phase et donne un aperçu des problèmes à résoudre lorsqu’une organisation veut appliquer l’ISO/CEI 19796.

Les critères de bonne pratique sont définis afin de préciser les approches de bonne pratique.

• Les approches de bonne pratique montrent des exemples pratiques représentatifs d’organisations qui ont appliqué avec succès l’ISO/CEI 19796.

Le code de pratique aidera à appliquer le cadre abstrait d’un point de vue théorique et pratique. Le modèle d’adaptation montre les phases et les étapes de projets de qualité qui ont porté fruit, tandis que les exemples de bonne pratique montrent des expériences pratiques.

Objectif  et justification

L’ISO/CEI 19796-1 fournit un format de description et un cadre de processus (RFDQ) pour décrire et développer des approches de la qualité. Le cadre actuel n’est que la base du développement de la qualité. Il ne soutient pas l’application et l’adaptation aux besoins d’une organisation ou dans un contexte spécifique. Par conséquent, il est nécessaire de fournir des directives pour appliquer et adapter le cadre ainsi que les méthodes et la métrologie de référence.

Un instrument à l’appui de l’application et de l’adaptation est de donner des exemples de bonne pratique. Ces exemples sont spécifiés en utilisant l’ISO/CEI 19796 comme format pour rendre leurs descriptions claires non ambiguës.

Projet du GT5 en cours :
ISO/CEI 19796-5 TIAÉF - Gestion, assurance et métrologie de la qualité  -  Partie 5 : Guide d’utilisation de l’ISO/CEI 19796-1 (rapport technique). 

Document du vote DTR 36N1918

Introduction

Le rapport technique ISO/CEI TR 19796-5 consiste en une courte description de la norme internationale ISO/CEI 19796-1 et répond brièvement à certaines questions fréquentes. Il procure seulement de l’information préliminaire sur l’adaptation et l’implantation de l’ISO/CEI 19796-1 et ne constitue pas un guide pour son adaptation et son implantation.
Questions et réponses sur les travaux du GT5

1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux buts du GT5?
Le GT 5 élabore des normes qui décrivent et caractérisent  les processus, composantes et attributs reliés à la qualité et à l’architecture des environnements soutenus par les TI dans le domaine de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation.

Les principaux buts des travaux du GT5 sont inclus dans la norme multi-parties 19796, en cours d’élaboration par ce GT :

Partie 1 : Fournir un cadre général utilisable dans différentes approches de la qualité spécifiques à diverses communautés dans le domaine de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation;

Partie 2 : Fournir un modèle de qualité

Partie 3 : Fournir une gouverne concernant les méthodes de référence et la métrologie

Partie 4 : Fournir un Code de pratique pour l’application et l’adaptation de l’ISO/CEI 19796-1

Partie 5 : Fournir un guide d’utilisation de l’ISO/CEI 19796-1

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT5? 

Les normes relatives à la qualité seront utiles aux développeurs de logiciels, aux gouvernements, aux établissements d’enseignement et aux sociétés qui utilisent des systèmes d’apprentissage en ligne à base TI. En particulier, elles fournissent un cadre utile aux communautés de l’apprentissage, éducation et formation pour élaborer, appliquer et publiciser des directives de qualité dans des buts de marché spécifiques.

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT5?

Les principaux besoins des utilisateurs et les questions essentiels à résoudre pour le GT5 concernent la qualité des systèmes TI d’apprentissage, d’éducation et de formation. Par exemple, comment peut-on certifier que des systèmes TI sont de haute qualité? Comment peut-on s’assurer que des systèmes TI créés pour des activités d’apprentissage, éducation et formation, exécutent les fonctions prévues de la façon la plus efficace et la plus efficiente possible?

Au fur et à mesure que le JTC1 SC36 étudie les possibilités de commercialisation, la qualité jouera un rôle de plus en plus important pour s’assurer que les besoins des utilisateurs sont équilibrés par la réalité des fournisseurs dans diverses juridictions. Des travaux complémentaires sur les Parties 2, 3, et 4 devraient aider ceux qui souhaitent appliquer des programmes de gestion et d’assurance de la qualité dans les systèmes reliés aux TIAÉF.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT5? 

Les normes sur la gestion et l’assurance de la qualité aideront à fournir une gouverne à ceux qui visent l’excellence et la valeur des produits créés pour les marchés de l’apprentissage, éducation et formation.

5.- Quel est le produit final prévu pour le GT5?

Le produit final prévu est la publication d’une norme multi-parties 19796 Gestion, assurance, et métrologie de la qualité.  

6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, buts, etc., que le GT5?

D’autres entités de normalisation qui partagent les mêmes préoccupations, buts, etc. que le GT5 incluent : d’autres groupes au sein de l’ISO tels que l’ISO/TC 176 Gestion et assurance de la qualité (Secrétariat au Canada (SCC), Secrétaire : D. Zimmerman), l’IRAM, l’ICONTEC et Standards Australia.

SC36/GT6 - Groupe de travail 6 : Technologies de soutien et intégration des spécifications

Domaine d’application du groupe de travail selon le document 36N1888 (résolution 29):

Le GT6 développe des normes internationales qui prodiguent des conseils et des recommandations pour aider les parties prenantes en AÉF à choisir et à combiner les technologies de l’information fondamentales  et de base (par exemple, les technologies de soutien des fureteurs, les technologies  multimédias, les technologies inter-plates-formes, les langages de balisage, et autres) de sorte que ces technologies puissent être groupées ensemble et intégrées pour assurer que les systèmes des TIAÉF soutiennent les besoins des parties prenantes de l’AÉF de manière interopérable. 

NOTE: Le GT6 ne produit pas les normes  pour ces technologies, mais crée des normes qui prodiguent des conseils et des recommandations qui concernent la manière dont ces technologies peuvent être groupées et intégrées dans un système des TIAÉF.

Projets du groupe de travail 6:

ISO/CEI 24725 TIAÉF - Technologies de soutien et intégration des spécifications – 

· Partie 1: Cadre de référence (Rapport technique Type 2) (DTR WG6 N0042)
· Part 2: Langage d’expression des droits (LED) – Applications commerciales (Rapport technique de type 3) (WG6 N0038)

· Partie 3: Taxinomie des plates-formes et des médias (Rapport technique de type 2)  (WG6 N0039) 
Période d’étude sur les expériences virtuelles (Osaka rés. 41)
___________________________________________________

Projet du GT6 en cours :

ISO/CEI 24725-1 TIAÉF - Profils de normes et de spécifications –Partie 1 : Cadre
Le but et le domaine d’application de cette norme sont définis dans le document DTR WG6 N0042
ISO/CEI 24725 est composé des parties suivantes, sous le titre général de : Technologie de support TIAÉF et intégration de spécifications:
Partie 1: Cadre
Partie 2: Profil de langage d’expression des droits (LED)  – Applications commerciales 
Partie 3: Taxinomie des plates-formes et des médias.
Introduction
Ce document ISO/CEI ISP 24725–1 présente un cadre pour aider à l’élaboration et l’implantation de profils technologiques pour appuyer l’apprentissage, l’éducation et la formation. Ce document ISO/CEI 24725–1 présente un cadre, des objectifs et des considérations spécifiques pour l’élaboration de technologies de support TIAÉF et l’intégration de spécifications.
Un profil définit des sous-ensembles conformes ou des combinaisons de normes de base qui soutiennent une fonction spécifique et qui peuvent être associées à une application, une collectivité et/ou un environnement particulier. Des profils différents peuvent être créés et utilisés pour répondre aux besoins de collectivités particulières (par ex. communauté d’apprentissage, établissements pédagogiques, organisations de formation de sociétés.)
Au cours de l’élaboration de cette norme, une étude a été entreprise pour préciser les principales composantes de profils et de plateformes concernant le domaine de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation.
Composantes de l’élaboration des profils:

· sont en accord avec le concept des «systèmes ouverts». Ainsi, l’élaboration de profils se produit dans un environnement qui peut être considéré comme hétérogène et qui combine des technologies propriétaires et non propriétaires.

· facilitent l’interopérabilité et la portabilité des composantes de systèmes de technologie de l’information.

· fournissent une infrastructure basée sur l’identification de normes de base
· créent des sous-ensembles ou des combinaisons de normes de base pour fournir des fonctionnalités spécifiques et la base de tests conformes qui sont uniformes et internationalement reconnus, et
· permettent la spécification de paramètres.

Soutien pour des extensions.

· Lorsque des profils sont élaborés, il faut faire des choix concernant les options permises pour chaque norme de base et concernant les valeurs de paramètres qui peuvent être non spécifiées dans la (ou les) norme(s) de base.

· Dans les normes ou profils de base, le mécanisme de description devrait spécifier le paramétrage détaillé. Au lieu d’un enregistrement centralisé officiel, d’autres technologies tel un schéma semblable au XSD pour pointer sur un fichier spécifiant  une description reliée aux Profils de normes et de spécifications (par ex., «<xsd : schéma xmlns : xsd = «http://www.w3.org/2001/XMLSchema»>» pointant sur l’organisation responsable.) ou un autre mécanisme qui n’exige pas d’organisation de contrôle.

Suite à une étude limitée des composantes impliquées dans l’élaboration de profils, on a tenu compte de facteurs qui peuvent avoir une influence sur les besoins et exigences de l’utilisateur, et les buts de l’intégration des technologies pour les TIAÉF ont été précisés. Un cadre proposé a été élaboré pour guider le développement et l’application des Profils reliés aux TIAÉF.
1. Domaine d’application
Ce document fournit un cadre et des buts pour faciliter l’élaboration de taxonomies pour les TIAÉF. Ces profils définiront les sous-ensembles conformes ou les combinaisons de normes de base utilisées pour fournir des fonctions spécifiques dans les TIAÉF. Ce document fournit une architecture proposée pour les que l’on peut utiliser pour faire progresser l’élaboration de d’assemblages de profils, plateformes et média qui sont utilisées pour accomplir une fonction spécifique ou un but. Ces travaux d’élaboration impliqueront l’identification de normes et de Profils normalisés internationaux, ainsi que des classes appropriées, des sous-ensembles conformes, des options et des paramètres nécessaires pour exécuter les fonctions précisées ou soutenir une classe d’applications pour les apprenants dans divers environnements de technologies de l’information. Cette norme présente des considérations spécifiques pour l’élaboration de technologies de support TIAÉF et l’intégration de spécifications. Une annexe d’information donnera des exemples sur comment et quand utiliser des profils reliés aux TIAÉF.

Projet du GT6 en cours :

ISO/CEI 24725-2 TIAÉF - Profils de normes et de spécifications –Partie 2 : Profil de langage d’expression des droits (LED)  – Applications commerciales
Le but et le domaine d’application de cette norme sont définis dans WG6 N0038
1 Domaine d’application
1.1 Énoncé du domaine d’application
Ce Profil normalisé international spécifie et affine les caractéristiques de l’ISO/CEI 21000-5 pour la collectivité de l’AÉF dans le contexte du  MPEG-21.  Ce Profil normalisé international définit l’ISO/CEI 21000-5 REL pour les applications devant tenir compte de droits spécifiques et détaillés.  D’autres mécanismes REL, dont certains sont actuellement utilisés par la communauté éducative, peuvent convenir lors de besoins de partage moins contraignants. On trouvera à l’Appendice C des exemples destinés à servir de guide pour une application appropriée de ce profil.

Note 1 : Ce Profil normalisé international ne s’applique qu’à l’expression des droits et non à leur application et aux services de paiement pour l’usage du contenu. La «pleine» gestion des droits traite aussi des questions d’application et de paiement.

Note 2 : La délivrance et l’octroi de droits sont hors du domaine d’application de cette norme.

Note 3: Les questions reliées à l’interopérabilité des languages d’expression des droits à travers divers dispositifs techniques tels des dictionnaires de données sur les droits, correspondances, ou traductions sont en dehors du champ d’application de ce profil international normalisé. 
Note 4 : La conformité avec l’ISO/CEI 21000-5 peut impliquer l’utilisation de brevets. Les détenteurs de ces brevets ont assuré l’ISO et la CEI qu’ils sont ouverts à la négociation de licences sous des conditions raisonnables  et non discriminatoires avec des demandeurs du monde entier.

1.2 Exclusions

Exclus du domaine d’application de cette norme sont :

1) l’application des droits
2) les services de paiement pour l’utilisation du contenu.
Projet du GT6 en cours :

ISO/CEI 24725-3 TIAÉF - Technologies de soutien et intégration des spécifications – Partie 3: Taxinomie des plates-formes et des médias (Rapport technique Type 2) 

L’objet de ce rapport technique est défini dans un document WG6 N0039.
Objet
L’objet de ce Rapport Technique ISO/CEI 24725-3 est de recommander quand et comment certaines technologies des médias et des plates-formes peuvent être combinées et utilisées. 
Un groupement de technologies de médias et de plates-formes définit des sous ensembles ou des combinaisons de technologies qui appuient une fonction spécifique et peut être associé à une application, une communauté ou un environnement particulier. Différents groupements peuvent être créés et utilisés pour répondre aux besoins de communautés spécifiques (par exemple, communautés d’apprentissage, institutions éducatives, organisations privées de formation).

Questions et réponses sur les travaux du GT6

1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux buts du GT6

L’un des principaux objectifs du GT6 est de fournir un cadre et une taxinomie utilisables pour élaborer des profils de norme internationale basés sur d’autres normes ISO/CEI.
Actuellement, il s’agit d’une norme multi-parties qui comprend :

· Partie 1 – Cadre et taxinomie
· Partie 2 – Profils du langage d’expression des droits (REL) –Applications commerciales
· Partie 3 – Profils de plates-formes et de médias (PMP)

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT6? 

Le JTC1 SC36 et d’autres organisations œuvrant  dans l’apprentissage, l’éducation et la formation et participant à l’élaboration et aux tests de spécifications, de profils d’application et de normes, sont les utilisateurs prévus. Les communautés de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation sont celles qui pourront tirer profit des travaux du GT6.

3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT6? 

Reconnaissant qu’il existe de nombreux besoins divers au sein des communautés d’apprentissage, le GT6 travaille à l’élaboration d’un cadre et d’une taxinomie pour l’élaboration de profils normalisés internationaux. La question (et le besoin) principale préoccupant le GT6 est comment les différentes normes internationales peuvent être adaptées  et assemblées pour répondre aux besoins des diverses communautés de l’apprentissage, éducation et formation, tout en permettant le partage de différents types d’information au sein de divers systèmes TI.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT6? 

Un cadre pourrait être utilisé pour guider l’élaboration de profils (selon le besoin) pour des fonctions spécifiques dans les systèmes TIAÉF. Il serait plus facile de définir un profil pour répondre à des besoins locaux  si les directives de l’ISO étaient disponibles, et cela faciliterait également la mise en vigueur des normes ISO au sein des diverses communautés concernées.

5.- Quels sont les résultats prévus pour le GT6?

Tel que prévu maintenant : une norme multi-parties qui comprend actuellement un projet de document cadre et de taxinomie, un document REL révisé, possiblement un ISO/CEI qui donnerait plus d’information détaillée sur la taxinomie des Profils normalisés internationaux pour l’apprentissage, l’éducation et la formation. Mais certains ont suggéré qu’il serait plus utile de faire un ISO/CEI à partir du document cadre et de taxinomie. 
6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, buts, etc., que le GT6?

D’autres groupes de travail du  SC36, des organisations traitant des profils pour répondre à des besoins locaux ou sectoriels et des intervenants dans le processus de normalisation de l’apprentissage peuvent partager les mêmes préoccupations, buts, etc.

Celles concernant les MPEG, REL, Creative Commons.

SC36/GT7 - Groupe de travail 7 : Culture, langue et activités de fonctionnement humain
Domaine d’application du groupe de travail 7 selon le document 36N1802 résolution 35: 

· Normalisation liées aux TI pour soutenir les besoins de diverses cultures et langues et les besoins individuels dans le domaine de l’apprentissage, de l’éducation et de la formation, et dans ses technologies de soutien
Mandat:

La responsabilité de l’ISO/CEI JTC1/SC36/GT7 consiste à produire des normes assurant que les caractéristiques et processus propres aux technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation  soient adaptables aux besoins des utilisateurs individuels. Les normes du SC36/GT7 soutiennent les principes et les objectifs de la « Convention des Nations-Unies relative aux droits des personnes handicapées » et respecte les  principes de la « conception inclusive »
.

Le GT7 sert aussi de ressource, de consultant, et de réviseur des activités ayant rapport à la facilitation d’une approche harmonisée de l’accessibilité dans le domaine d’application of SC36. Les technologies de l’information qui s’adaptent aux besoins d’utilisateurs individuels améliorent leur processus d’apprentissage. Une telle adaptation peut prendre en considération la culture, la langue ou les besoins individuels. Cette adaptabilité apporte aussi un bénéfice aux concepteurs des TIAÉF puisqu’elle facilite l’internationalisation, la localisation, la mise à jour et la personnalisation pour une grande variété d’usages.
Les projets du GT7: 

ISO/CEI 24751 – Adaptabilité et accessibilité individualisées en apprentissage en ligne, éducation et formation – 

· Partie 1 : Cadre et modèle de référence; ISO/CEI 24751-1:2008 (publié)
· Partie 2 : Besoins et préférences personnels en «Accès pour tous» pour la prestation numérique; ISO/CEI 24751-2:2008 (publié)
· Partie 3 : Description des ressources numériques en «Accès pour tous»; ISO/CEI 24751-3:2008 (publié)
· Partie 4 : Description des ressources non numériques en «Accès pour tous» (retiré)
· Partie 5 : Besoins et préférences personnels pour l’adaptation non numériques des ressources en «Accès pour tous» (retiré)
· Partie 6 : Besoins et préférences personnels en «Accès pour tous» pour la description des événements et des lieux (retiré)
· Partie 7 : Description des événements et des lieux pour l’«Accès pour tous» (retiré)
· Partie 8 : Accessibilité langagière et Équivalences d’interface humaine (EIH) de l’«Accès pour tous» dans les applications d’apprentissage en ligne (remplacé par 20016-1)
· TIAÉF  – Partie 9: « Accès pour tous » – préférences personnelles de l’interface utilisateur (NP WG7N0151)
· TIAÉF  – Partie 10: « Accès pour tous » – caractéristiques de l’interface utilisateur (WG WG7N0176)
· Partie 11: « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les ressources non-numériques (BPP-NN) (NWI WG7N0167)
· TIAÉF - Partie 12: « Accès pour tous » – Description des ressources non-numériques (DRNN) (NWI WG7N0168)
· Partie 13: « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les événements et les lieux où ils sont tenus en AÉF (BPP-EL) (NWI WG7N0169)
· Partie 14: « Accès pour tous » – Description des événements et des lieux où ils sont tenus en AÉF (DEL) (NWI WG7N0170)
ISO/CEI 20016-1 TIAÉF – Accessibilité linguistique et équivalences d’interface humaine (ÉIH) dans les applications de cyber-apprentissage : Partie 1: Principes, règles et attributs sémantiques de l’information (NWI 36N1830)

Diffusé à titre d’information par le JTC1/SWG-A :

ISO/CEI TR 29138 – Technologies de l’information — Considérations d’accessibilité pour les personnes handicapées — 

· Partie 1 : Résumé des besoins des utilisateurs; ISO/CEI TR 29138-1:2009(E) (publié)
· Partie 2 : Inventaire des normes; ISO/CEI TR 29138-2:2009(E) (publié)
· Partie 3 : Conseils sur la mise en correspondance des besoins des utilisateurs; ISO/CEI TR 29138-3:2009(E) (publié)
___________________________________________________

Norme internationale publiée :

ISO/CEI 24751-1:2008 Technologies de l'information -- Adaptabilité et accessibilité individualisées en cyber-apprentissage, en éducation et en formation -- Partie 1: Cadre et modèle de référence 
ISO/CEI 24751-1:2008 résumé 
L'ISO/CEI 24751 a pour objectif de répondre aux besoins des apprenants éprouvant une déficience et de toute personne en contexte de déficience. L'ISO/CEI 24751-1:2008 présente un cadre commun pour décrire et spécifier les besoins et préférences spécifiques de l'apprenant d'une part, et la description correspondante des ressources d'apprentissage numériques d'autre part, afin que l'interface utilisateur, les outils et les ressources d'apprentissage numérique appropriés puissent correspondre aux besoins et préférences de l'apprenant.
Énoncé du domaine d’application (s’applique à toutes les parties de ISO/CEI 24751 décrites plus bas)
Domaine d’application de la norme en plusieurs parties  « Accès pour tous »

Cette norme a pour but de satisfaire les besoins des apprenants invalides et de quiconque se trouvant dans un contexte d’invalidité ou subissant une inadaptation par rapport à ses besoins et préférences d’apprenant dans l’offre éducative. Cette norme a pour but d’optimiser l’apprentissage pour tous les apprenants et elle respecte donc les engagements législatifs et politiques à un accès égalitaire à l’éducation dans de nombreuses juridictions.

1.1 Énoncé du domaine d’application
 L’ISO/CEI 24751 vise à répondre aux besoins des apprenants handicapés et de quiconque est en contexte d’incapacité.

Cette partie de l’ISO/CEI 24751 fournit un cadre commun pour décrire et spécifier les besoins et préférences de l’apprenant d’une part, et la description correspondante des ressources d’apprentissage numériques  d’autre part, afin de pouvoir apparier les besoins et préférences de l’apprenant individuel avec les outils d’interface utilisateur et les ressources d’apprentissage numériques appropriées.
NOTE 1 L’ ISO/CEI 24751-2 et l’ISO/CEI 24751-3 sont axées sur la prestation de ressources numériques dans un environnement d’apprentissage accessible et informatisé.

NOTE 2 De nombreux domaines juridictionnels ont institué des directives ou une législation exigeant l’égalité d’accès à l’éducation ou l’information pour les personnes handicapées (selon la définition de l’Organisation mondiale de la Santé). L’ISO/CEI 24751 peut faciliter le respect de ces exigences (voir les exemples de directives et de législation à l’Annexe C).

NOTE 3 D’autres parties sont prévues pour étendre l’ISO/CEI 24751 afin de décrire les ressources d’apprentissage non numériques et l’adaptabilité des ressources dans les environnements non informatisés, la prestation des ressources par rapport aux exigences techniques d’un dispositif utilisateur, et les besoins et préférences reliés à la culture et la langue.

Norme internationale publiée :
ISO/CEI 24751-2:2008 Technologies de l'information -- Adaptabilité et accessibilité individualisées en cyber-apprentissage, en éducation et en formation -- Partie 2: Besoins personnels en matière daccès pour tous" et préférences de prestation numérique

ISO/CEI 24751-2:2008 résumé 
L’ISO/CEI 24751-2:2008 fournit un modèle d’information commun pour énoncer les besoins et préférences de l’utilisateur ou de l’apprenant lorsqu’il accède aux ressources ou aux services qui font l’objet d’une prestation numérique. Cet énoncé représente un côté de l’appariement des besoins et préférences de l’utilisateur avec la prestation éducative (tel que décrit dans l’ISO/CEI 24751-1). 

L’ISO/CEI 24751-2:2008 énonce les principes d’élaboration de ce modèle pour décrire les besoins et préférences personnels. Elle explique la raison du recours à une approche fonctionnelle pour décrire les besoins, les méthodes possibles pour créer des énoncés de besoins et préférences personnels, les principaux groupements des besoins et préférences dans la norme, l’utilisation de différents énoncés de besoins et préférences dans des contextes différents, comment établir des priorités dans les besoins et préférences, et l’utilisation de spécifications sur les besoins et préférences génériques et spécifiques à une application.

Elle contient le modèle d’information pour l’ISO/CEI 24751-2:2008, y compris l’attribut, l’occurrence permise, et le type de donnée de chaque élément. Elle définit et décrit comment utiliser les termes dans ce modèle d’information.

La conformité à l’ISO/CEI 24751-2:2008 est discutée. Cette conformité dépend du rôle joué par la technologie conformante. Elle explique les exigences de conformité dans les applications de prestation de l’éducation et les systèmes d’accès alternatifs.

L’ISO/CEI 24751-2:2008 contient :

· Une liste consolidée de tous les termes définis dans l’ISO/CEI 24751-2:2008, triés par ordre alphabétique français;

· Les termes et définitions équivalents de l’ISO en français, et

· Les codes de genre des termes français.

Les codes de vocabulaire, les valeurs et les règles d’application connexes sont définis. Une liste informative des valeurs implicites recommandées  pour les besoins et préférences de l’apprenant est fournie.

Elle liste les liaisons existantes de l’«IMS Learner Information Package Accessibility for LIP - Version 1 [ACCLIP]», qui servent de spécification de référence à l’ISO/CEI 24751-2:2008.

Elle décrit des scénarios d’information pour appliquer l’ISO/CEI 24751-2:2008 et donne des exemples informatifs d’application.

L’utilisation de l’ISO/CEI 24751-2:2008 facilitera l’appariement des besoins d’un apprenant individuel dans un environnement d’apprentissage informatisé avec l’interface utilisateur et les ressources nécessaires pour répondre à ces besoins.

1 Domaine d’application
Cette partie de l’ISO/CEI 24751 fournit un modèle d’information commun pour énoncer les besoins et préférences de l’utilisateur ou de l’apprenant lorsqu’il accède aux ressources ou aux services qui font l’objet d’une prestation numérique. Cet énoncé représente un côté de l’appariement des besoins et préférences de l’utilisateur avec la prestation éducative (tel que décrit dans l’ISO/CEI 24751-1). 

Ce modèle divise les besoins et préférences personnels de l’apprenant en trois catégories :

a. Affichage : comment les ressources sont présentées et structurées;

b. Contrôle : comment les ressources doivent être contrôlées et exploitées;

c. Contenu : quelles ressources supplémentaires ou alternatives sont fournies.

Cette partie de l’ISO/CEI 24751 vise à répondre aux besoins des apprenants handicapés (selon la définition de l’ISO/CEI 24751)  et de quiconque est en contexte d’incapacité.

L’objectif de cette partie de l’ISO/CEI 24751 et de fournir une méthode lisible par machine pour énoncer les besoins et préférences de l’utilisateur en éducation et apprentissage informatisés. Cette partie de l’ISO/CEI 24751 peut être utilisée indépendamment, par ex., pour offrir l’interface utilisateur nécessaire ou désirée à l’utilisateur ou apprenant, ou en combinaison avec l’ISO/CEI 24751-3 pour fournir des ressources numériques qui répondent aux besoins et préférences d’un utilisateur.

Norme internationale publiée :

ISO/CEI 24751-3:2008- Technologies de l'information -- Adaptabilité et accessibilité individualisées en cyber-apprentissage, en éducation et en formation -- Partie 3: Description des ressources numériques relatives à "accès pour tous"
ISO/CEI 24751-3:2008 résumé 
L’ISO/CEI 24751-3:2008 fournit un langage commun pour décrire les ressources d’apprentissage numériques pour faciliter l’appariement de ces ressources avec les besoins et préférences en accessibilité de l’utilisateur (selon la définition de l’ISO/CEI 24751-2). Cet énoncé représente un côté de l’appariement des besoins et préférences de l’utilisateur avec la prestation éducative (tel que décrit dans l’ISO/CEI 24751-1).

L’ISO/CEI 24751-3:2008 énonce les principes d’élaboration de ce modèle pour décrire les besoins et préférences personnels. Elle explique les hypothèses suivies pour élaborer l’ISO/CEI 24751-3:2008, la notion d’une ressource originale et adaptée, les principales catégories de métadonnées des ressources originales et adaptées, la notion de mode d’accès à une ressource, ce que signifie l’adaptabilité, l’importance de l’interopérabilité, et le rôle joué par une application cohérente dans l’interopérabilité. 

Elle contient le modèle d’information de l’ISO/CEI 24751-3, y compris l’attribut, l’occurrence permise, et le type de donnée de chaque élément.

Elle définit et décrit comment utiliser les termes dans ce modèle d’information, et explique comment l’ISO/CEI 24751-3:2008 peut être étendue.
La conformité à l’ISO/CEI 24751-3 est discutée. Cette conformité dépend du rôle joué par la technologie conformante. Elle explique les exigences de conformité dans les applications de prestation de l’éducation, les ressources et les outils de création de métadonnée.
L’ISO/CEI 24751-3:2008 contient :

· Une liste consolidée de tous les termes définis dans l’ISO/CEI 24751-3:2008, triés par ordre alphabétique français;

· Les termes et définitions équivalents de l’ISO en français, et

· Les codes de genre des termes français.
Les codes de vocabulaire, les valeurs et les règles d’application connexes sont définis. Une liste informative des valeurs implicites recommandées  pour les besoins et préférences de l’apprenant est fournie.

Elle liste les liaisons existantes de l’«IMS Access for All Metadata Specification - Version 1 [ACCMD]», qui servent de spécification de référence à l’ISO/CEI 24751-3:2008.

Elle décrit des scénarios d’information pour appliquer l’ISO/CEI 24751-3:2008, et donne des exemples informatifs d’application.

L’utilisation de l’ISO/CEI 24751-3:2008 facilitera l’appariement des besoins d’un apprenant individuel dans un environnement d’apprentissage informatisé avec l’interface utilisateur et les ressources nécessaires pour répondre à ces besoins.
1 Domaine d’application
L’ISO/CEI 24751 est destinée à répondre aux besoins des apprenants handicapés et à quiconque est atteint d’incapacité dans ce contexte.
Cette partie de l’ISO/CEI 24751 fournit un langage commun pour décrire les ressources numériques afin de faciliter l’appariement de ces ressources avec les besoins et préférences en accessibilité de l’apprenant.

On peut utiliser les métadonnées dans au moins deux objectifs orientés accessibilité : pour enregistrer la conformité d’une spécification ou norme sur l’accessibilité (par ex. le respect de politiques d’approvisionnement légiférées), et permettre la prestation de ressources qui répondent aux besoins et préférences de l’utilisateur. Cette partie de l’ISO/CEI 24751 s’adresse au deuxième objectif. Les métadonnées faisant valoir la conformité à une norme ou spécification sur l’accessibilité ne relèvent pas du domaine d’application de cette partie de l’ISO/CEI 24751.
Cette partie de l’ISO/CEI 24751 est destinée à s’appliquer en combinaison avec l’ISO/CEI 24751-2, qui fournit un moyen de décrire comment un utilisateur souhaite accéder à du contenu d’apprentissage en ligne et à des applications connexes. Cette partie de l’ISO/CEI 24751 vise à décrire les aspects d’un système informatique (y compris les systèmes en réseau) que l’on peut ajuster pour améliorer l’accessibilité. Elle ne concerne pas les systèmes non numériques que l’on peut inclure dans un lieu physique, d’autres personnes, les processus externes, etc.

Cette partie de l’ISO/CEI 24751 est axée sur la description des caractéristiques de la ressource qui affecte la façon dont peut être perçue, comprise ou employée par des utilisateurs, y compris

a) quelles modalités sensorielles sont utilisées dans la ressource,

b) les façons dont la ressource est disponible, par ex. si le texte peut être transformé automatiquement,

c) les méthodes d’entrée acceptées par la ressource, et

d) les adaptations disponibles.

Cette partie de l’ISO/CEI 24751 fournit un modèle d’information pour décrire des ressources d’apprentissage afin d’apparier les besoins et préférences de l’apprenant individuel (décrits selon l’ISO/CEI 24751-2) avec les interfaces utilisateur, les outils et les ressources d’apprentissage appropriées dans un environnement d’apprentissage informatisé.

Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-9 TIAÉF - Accès pour tous – Préférences personnelles de l’interface utilisateur
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0151 
1.0 Énoncé du domaine d’application 

1.1 Domaine d’application de la partie 9 - « Accès pour tous » – préférences personnelles de l’interface utilisateur
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de cette partie 9 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les préférences de l’apprenant et de l’utilisateur en ce qui concerne le comportement des composantes de l’interface utilisateur. Cette description est un des volets de la paire de descriptions utilisées pour ajuster les interfaces utilisateur. La partie 2 existante de la norme comprend actuellement un langage commun de description des préférences et des besoins sur la façon de présenter, de structurer et de commander les ressources, bien qu’il existe un besoin en matière de préférences de l’utilisateur qui concerne le comportement des composantes de l’interface utilisateur, que celle-ci fasse partie d’une ressource d’apprentissage interactive ou du système d’offre éducative. En plus de la partie 10 proposée – « Accès pour tous » – Caractéristiques de l’interface utilisateur, cette proposition de partie 9 permettra aux systèmes informatiques de personnaliser l’expérience d’un utilisateur ou d’un individu. 

Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-10 TIAÉF - « Accès pour tous » – Caractéristiques de l’interface utilisateur
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0176

Domaine d’application de la partie 10 - Access « Accès pour tous » – Caractéristiques de l’interface utilisateur
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de la partie 10 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les caractéristiques des composantes de l’interface utilisateur. Cette description est un aspect d’une paire de descriptions utilisées pour ajuster les interfaces utilisateur. Une composante de l’interface utilisateur est la partie de cette interface qui peut être reconnue comme entité cohésive avec son propre affichage et comportement, telle qu’une barre de menu. Les composantes de l’interface utilisateur peuvent être composites, c’est-à-dire construites à partir de plus petites composantes de l’interface utilisateur.

La partie 10 définit les caractéristiques qui décrivent les composantes de l’interface utilisateur. Ces caractéristiques comprennent l’information requise pour agir sur les préférences connexes décrites dans la proposition de la partie 9, « Accès pour tous » – préférences personnelles de l’interface utilisateur. Les caractéristiques de l’interface utilisateur sont prévues pour application en combinaison avec la proposition de l’ISO/CEI 24751-9 « Accès pour tous » – préférences personnelles de l’interface, qui procure un moyen de décrire la façon dont un utilisateur s’attend à ce que les interfaces du système informatique se comportent.
Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-11 « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les ressources non-numériques (BPP-NN)
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0167

Domaine d’application de la partie 11 - « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les ressources non-numériques (BPP-NN)
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de la partie 11 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les attributs des préférences d’un étudiant ou d’un membre du personnel sur l’utilisation de ressources non-numériques des environnements d'apprentissage, d’éducation et de formation.
Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-12 TIAÉF - « Accès pour tous » – Description des ressources non-numériques (DRNN)
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0168

Domaine d’application de la partie 12 – « Accès pour tous » – Description des ressources non-numériques (DRNN)
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de la partie 12 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les attributs des ressources non-numériques des environnements d'apprentissage, d’éducation et de formation. L’intention des rédacteurs est de décrire les attributs de la présentation et de l’offre de ressources non-numériques de telle sorte qu’ils puissent correspondre de manière appropriée aux besoins et aux préférences d’un étudiant ou d’un membre du personnel dans un environnement éducatif.
Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-13 « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les événements et les lieux où ils sont tenus en AÉF (BPP-EL)
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0169

Domaine d’application de la partie 13 - « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les événements et les lieux où ils sont tenus en AÉF (BPP-EL)
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de la partie 13 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les attributs des préférences pour les lieux où se tiennent les événements en apprentissage, en éducation et en formation. L’intention des rédacteurs est de décrire les attributs importants permettant de procurer un accès adéquat aux participants à des événements ayant trait ou non au curriculum dans les environnements éducatifs.
Projet du GT7 en cours :
ISO/CEI 24751-14 « Accès pour tous » – Description des événements et des lieux où ils sont tenus en AÉF (DEL)
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document WG7N0170

Domaine d’application de la partie 14 - « Accès pour tous » – Description des événements et des lieux où ils sont tenus en AÉF (DEL)
Dans le contexte de la partie 1 de l’« Accès pour tous »  — Cadre et modèle de référence — le domaine d’application de la partie 14 a pour but de procurer un modèle d’information commun pour décrire les attributs lieux où se tiennent les événements en apprentissage, en éducation et en formation. L’intention des rédacteurs est de décrire les attributs importants permettant de procurer un accès adéquat aux participants à des événements ayant trait ou non au curriculum dans les environnements éducatifs.
Projet du GT7 en cours:
ISO/CEI 20016-1 TIAÉF – Accessibilité linguistique et équivalences d’interface humaine (ÉIH) dans les applications de cyber-apprentissage –  Partie 1: Principes, règles et attributs sémantiques de l’information 
Le domaine d’application de ce projet est défini dans le document 36N1830

Domaine d’application 

Cette norme énonce les principes, les règles et les éléments de métadonnées pour spécifier l’accessibilité langagière et les équivalents d’interface humaine (ÉIH) dans les environnements d’apprentissage en ligne. Elle est structurée pour soutenir les exigences des domaines juridictionnels applicables. Plusieurs domaines juridictionnels ont mis en vigueur des lois, des règlements ou des politiques qui rendent obligatoires un accès égalitaire à l’éducation et à l’information. De plus, en 2006, les Nations Unies ont publié la nouvelle Convention relative aux droits des personnes handicapées. La norme ISO/CEI 20016-1 peut être utilisée pour satisfaire ces impératifs.
Questions et réponses sur les travaux du GT7

1.- Quelle est la raison d’être et quels sont les principaux buts du GT7?

L’objectif général est de produire des normes qui guideront les technologies de l’apprentissage en ligne pour accommoder les gens quelles que soient leur culture, langue, incapacité ou autre déficience humaine.

Le but est de fournir des ressources d’apprentissage accessibles et adaptables pour tout le monde, y compris les utilisateurs spéciaux, et d’assurer que la capacité d’accès pour tous est, dans la mesure du possible, intégrée, et que les options d’utilisation sont intégrées dans les interfaces utilisateur ordinaires. Les ressources d’apprentissage grand public devraient, en règle générale, inclure des moyens d’accès pour tous.

Du point de vue des utilisateurs, les besoins particuliers d’accessibilité et d’adaptabilité devraient cibler :

· La diversité culturelle et linguistique : les gens de langues et cultures minoritaires sont souvent isolés, ont peut d’influence et de pouvoir de recherche, certains n’apprennent pas en lisant mais par d’autres moyens, cultures orales ou autres.

· Utilisateurs atteints d’incapacité : incapacités, cécité, surdité, handicaps physiques divers, autres besoins spéciaux tels que la pauvreté, etc.

· De plus amples travaux sont nécessaires en ce qui concerne l’adaptabilité culturelle.

Les approches peuvent être différentes mais les normes devraient proposer une solution transversale intégrée avec un vocabulaire, des définitions, des métadonnées, des profils d’utilisateur, une sémantique d’interface, etc., qui incluent tout le monde grâce aux extensions utilisateur. Cela comprend l’assurance d’une approche harmonisée dans tous les travaux du SC36 et le GT7 travaille déjà dans ce but. Et se poursuivra au sein du groupe de travail spécial sur la planification des affaires. (SWG).

2.- Qui sont les utilisateurs ciblés par les travaux du GT7? 

· Les utilisateurs qui ne répondent pas aux critères de «normalité» dans le domaine des langues, des capacités, des préférences culturelles, des environnements, etc.
· Les développeurs d’outils et de systèmes pédagogiques tels que les systèmes de gestion de l’apprentissage (SGA), les dépôts, portails, cyber-portefeuilles ou autres systèmes éducatifs en ligne. Les normes intégrées dans les outils seront indirectement utilisées par les développeurs de contenu. 
· Les décideurs qui établissent les politiques, les directives et fournissent les ressources financières.
3.- Quels sont les principaux besoins des utilisateurs visés par les projets du GT7? 

Les besoins essentiels de l’utilisateur dont le GT7  doit tenir compte sont :

· Supprimer les barrières d’accès aux technologies pédagogiques

· Optimisation de l’apprentissage pour chaque individu.

Il manque un langage interopérable commun pour décrire les besoins et préférences ainsi que les attributs nécessaires aux ressources d’apprentissage.

4.- Quels sont les impacts prévus de l’utilisation des normes développées par le GT7? 

Les environnements d’apprentissage informatisés seront en mesure de répondre aux besoins avec des environnements éducatifs et des ressources d’apprentissage accessibles et adaptables. Ils optimiseront l’apprentissage pour les utilisateurs en tenant compte de leurs besoins (par ex., classe regardant un vidéo : les aveugles auront accès).

Pour les langues, une fois les traductions faites, il sera très facile d’exploiter les échafaudages d’équivalences linguistiques et pour les utilisateurs d’avoir accès aux ressources dans la langue de leur choix.

Les normes seront basées sur une approche qui n’est pas axée sur une incapacité particulière, comme l’était l’approche initiale, mais sur une incapacité générique qui répond à une diversité de besoins d’accessibilité grâce à une norme inclusive multi-parties et à de mêmes outils communs. Elles éviteront l’étiquetage d’incapacité d’avoir accès aux ressources d’apprentissage.

Quels que soient l’incapacité ou le besoin spécial, une norme multi-parties devrait les couvrir. Il faut éviter une approche où les groupes de pression se font concurrence et suivent leur propre chemin différent.

Tous les projets de norme sur l’accessibilité (ISO/CEI 24751) sont fondés sur les droits de la personne. 

Le 13 décembre 2006, la plénière de l’Assemblée générale des Nations-unies adoptait par consensus la Convention relative aux droits des personnes handicapées et le protocole optionnel, qui seront ouverts pour signature par les états membres et les organisations  d’intégration régionale au Quartier général des Nations-Unies à New York dès le 30 mars 2007. Le texte de la convention se trouve à : <http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahcfinalrepe.htm>
5.- Quel est le produit final prévu pour le GT7?

Une série de normes couvrant une gamme complète de besoins spéciaux où les systèmes et les applications grand public accommodent tous ceux qui ont des besoins spéciaux.

Si tout va bien, on aura des normes internationales interopérables et un marketing suffisant pour que les gens les utilisent. Il n’y aura plus d’excuses ou de prétextes pour ne rien faire concernant l’adaptabilité. Les acteurs concernés seront habilités à agir car ils auront accès à ce dont ils ont besoin pour aller de l’avant. Tout ce qu’ils auront à faire, c’est mettre ces normes en vigueur. Les directives et les outils peuvent être fournis pour élaborer des ressources d’apprentissage dans n’importe quelle langue et la plupart des contextes. Il est plus facile de s’engager lorsque des lignes directrices sont fournies.

En ce qui concerne les utilisateurs, ils sauront que l’on tiendra compte de leurs besoins et agiront dans ce sens.

6.- Quelles autres entités de normalisation partagent les mêmes préoccupations, buts, etc., que le GT7?

L’IMS, IEEE LTSC, SCORM, JIDC, W3C WAI, CEN ISSS : toutes ces organisations sont concernées et collaborent. Cette collaboration à grande échelle est plutôt unique. Elle est due au domaine de l’«accessibilité» et à la nature/approche de certains des experts clés participant, et aussi peut-être au fait qu’il n’existe pas d’approche ou de système hérité préexistant (ou de «camp» pour s’en occuper).

En ce qui concerne la Partie 8 sur les ÉIH, aucune activité de normalisation spécifique ne s’occupe de l’approche prônée dans celle-ci, mais d’autres entités en liaison avec l’ISO/CEI JTC1/SC36 contiennent des entités non normalisatrices telles que l’AICC, l’AUF, Infoterm, l’UIT-T, la CNUDCI, l’ONU/CEE, et l’UNESCO. La Partie 8 traitant aussi des domaines juridictionnels et des langues, ceux des politiques linguistiques, du codage des pays et des langues (ISO 639-2 et ISO 3166), ont aussi leur importance.

De plus, des travaux en cours sur le Dublin Core Metadata Initiative (DCMI) intéressent le GT7 et le SC36. {voir le document N0111 du GT7 qui fournit une liste de documents et de liens Web sur le DCMI intéressant les membres/experts du GT7}  Également, le 36N1580 intitulé «DCMI Liaison report – September 2007», préparé par Jon Mason, fournit un excellent résumé des activités en cours. Une activité en particulier est l’achèvement de la révision quinquennale du Dublin Core Metadata Element Set. La série révisée constitue la norme ANSI/NISO Z39.85-2007, qui sera proposée comme remplacement de l’ISO 15836 actuelle en 2008.  En outre, un nouveau groupe RDA (Resource Description and Access) a été établi. Finalement, DC-Education est en train de finaliser son «DC-Education Application Profile». L’ébauche 4.0 de ce profil d’application est disponible à http://dublincore.org/educationwiki/. Les WG7N111 et 36N1580 se complètent l’un l’autre.

Autre norme en provenance du JTC1/SC36 

ISO/CEI 23899 :2007 Technologie de l’information –  Code de pratique pour l’utilisation des technologies de l’information (TI) dans la prestation des évaluations
Norme internationale publiée : 

ISO/CEI 23988 :2007 : Technologie de l’information – Code de pratique pour l’utilisation de la technologie de l’information (TI) dans la prestation d’évaluations.

ISO/CEI 23988 :2007 résumé
La puissance et la capacité accrues des technologies de l’information (TI) impliquent une plus vaste utilisation des TI pour faire passer et évaluer des tests dans de nombreux contextes éducatifs et autres. Convenablement utilisée, la prestation de TI offre des avantages de rapidité et d’efficacité, d’une meilleure rétroaction, et d’amélioration de la validité et de la fiabilité. Mais cette utilisation accrue a soulevé des questions de sécurité et d’équité et a abouti à une vaste gamme de pratiques différentes.

L’ISO/CEI 23988 :2007 fournit les moyens de :

· montrer que la prestation et la notation des évaluations sont équitables et ne désavantagent pas certains groupes ou candidats, par ex. ceux qui ne sont pas habitués aux TI;

· montrer qu’une évaluation sommative a été effectuée sous conditions sécuritaires et que c’est le travail authentique du candidat; montrer que la validité de l’évaluation n’est pas compromise par la prestation de TI;

· faire la preuve de la sécurité de l’évaluation, qui peut être présentée aux organisations de réglementation et de financement (y compris les organismes de réglementation en éducation, formation, industrie et services financiers);

· établir une approche cohérente des règlements pour la prestation, ce qui profitera aux centres d’évaluation qui font affaire avec plusieurs distributeurs d’évaluation;

· donner l’assurance de la qualité aux acheteurs de logiciels d’évaluation «standards».

L’ISO/CEI 23988 :2007 fournit des recommandations sur l’utilisation des TI pour l’évaluation des candidats et pour enregistrer et noter leurs réponses. Son champ d’application est tridimensionnel : les types d’évaluation auxquels il s’applique, les étapes du cycle de vie de l’évaluation auxquelles il s’applique, et les aspects TI spécifiques concernés.

Liste des normes et projets du JTC1/SC36

GT1 Vocabulaire

ISO/CEI 2382-36 - Vocabulaire des technologies de l’information - Partie 36 : Apprentissage, éducation, et formation – 

· 1ère édition; ISO/CEI 2382-36:2008 (publié)
· ISO/IEC 2382-36:2008/Cor.1:2010 (published soon) Technical Corrigendum (36N1998)
· ISO/IEC 2382-36:2008/Amd.1:2010 Amendment – Annexes (expected publ: 2011)
· 2ème édition (retiré). (rés 1 Osaka 2010)
ISO/CEI 19781 TIAÉF -- Registre -- Part 1-2: Contenu du Registre (retiré) (Rés. 3 dans 36N1499)
GT2 : Technologie collaborative et intelligente

ISO/CEI 19778 - TIAÉF - Technologie collaborative - Lieu de travail collaboratif – 

· Partie 1 : Modèle de données du lieu de travail collaboratif; ISO/CEI 19778-1:2008 (publié)
· Partie 2 : Modèle de données de l’environnement collaboratif; ISO/CEI 19778-2:2008 (publié)
· Partie 3 : Modèle de données du groupe collaboratif; ISO/CEI 19778-3:2008 (publié)
ISO/CEI 19778 (RT)- TIAÉF - Technologie collaborative - Lieu de travail collaboratif – 

· Partie 4 : Guide de l’utilisateur de ISO/CEI 19778 et ISO/CEI 19780 pour la facilitation et l’amélioration d’applications collaboratives (rapport technique) (NWI 36N1834) (expected publ: 2012-10)
ISO/CEI 19780 - TIAÉF – Technologie collaborative – Communication d’apprentissage collaboratif – 

· Partie 1 : Communication collaborative à base texte; ISO/CEI 19780-1:2008 (publié)
ISO/CEI 29127 - Processus de systèmes et architecture pour l’expansion de l’interrogation inverse multilingue ISO/IEC DIS TR 29127 (published)
ISO/CEI 19779 – TIAÉF - Technologie collaborative – Communications d’agent à agent (Résolution 9 - Stuttgart 2008); (retiré).
Période d’étude sur “l’intégration de processus  automatisés pour appuyer les activités collaboratives ”, prolongement jusqu’à 2011-03.
Période d’étude sur “Web 2.0 dans les lieux de travail collaboratifs TIAÉF ” initiée le 2011-03 pour une période de six mois.
Appel pour des études de cas pour “illustrer le projet 19778-4” pour le  2010-10-31

Appel pour des études de cas sur “l’utilisation d’applications Web 2.0 dans le domaine des TIAÉF ” pour le 2010-05-31
GT3 : Information sur les participants

ISO/CEI 24703 – Technologies de l’information – Identificateurs de participant; ISO/CEI 24703:2004 (publié). (NOTA : Cette norme sera révisée et publiée en version 2 avec un nouveau titre : TIAÉF identificateurs du participant – Sous ensemble de caractères ISO/CEI appropriés pour un usage possible dans la création et l’attribution d’identificateurs de participants)

ISO/CEI 24763 (RT) TIAÉF – Modèle de référence conceptuel pour les compétences et les objets connexes (ISO/CEI) (DTR 36N1916) (expected publ: 2010-12)
ISO/CEI 29140 (RT) TIAÉF – Nomadicité et technologies mobiles 
· Partie 1 : Modèle de référence pour la nomadicité (ISO/CEI de type 2) (PDTR 36N1909) (expected publ: 2011-09)
· Partie 2 : Modèle d’information sur l’apprenant pour l’apprentissage mobile (ISO/CEI de type 2)  (PDTR 36N1835) (draft DTR WG3N320) (expected publ: 2011-09)
ISO/CEI 29187 – Technologies de l’information - Identification des besoins en matière de protection de la vie privée relatifs à l’apprentissage, à l’éducation et à la formation  (TIAÉF) (NWI 36N1737, 36N1795) (expected publ: 2013-05) 
ISO/CEI 20013 (RT) TIAÉF – Cyberportefeuille – Modèle de référence  (rapport technique) (WG3N319) (expected publ: 2012-11)
ISO/CEI 20006 TIAÉF – Modèle d’information pour les compétences 

ISO/IEC 20006-1 ITLET - Information model for competency Part 1: Competency General Framework and Information Model (WG3N327) (expected publ: 2013-06) 
ISO/IEC 20006-2 ITLET - Information model for competency Part 2: Proficiency Information Model (WG3N328) (expected publ: 2013-06)
ISO/IEC 20006-3 (TR) ITLET - Information model for competency Part 3: Guidelines for the Aggregation of Competency information and data (WG3N329) (expected publ: 2012-09)
ISO/CEI 19787 TIAÉF -- Information sur le rendement des participants (retiré)
ISO/CEI 19786 TIAÉF -- Information sur l’accommodation des participants (retiré)
GT4 Gestion et prestation

ISO/CEI 19788 – TIAÉF - Métadonnées pour les ressources d’apprentissage – 

· Partie 1 : Cadre  (FCD 36N1908) (expected publ: 2010-10)
· Partie 2 : Éléments Dublin Core de MRA (CD 36N1826) (projet FCD WG4 N0377) (expected publ: 2011-03) 
· Partie 3 : Profil d’application MRA de base (CD 36N1915) (expected publ: 2011-10)
· Partie 4 : Éléments techniques (WG4 N0397) (expected publ: 2012-04)
· Partie 5 : Éléments éducatifs (WG4 N0379) (expected publ: 2012-14)
· Partie 6 : Accès, Distribution et éléments de propriété intellectuelle (WG4 N0274) (expected publ: 2012-04) 
· Partie 7: Bindings (NP) (WG4N1872) (expected publ:?)
ISO/CEI 12785 - TIAÉF – Emballage du contenu – 

· Partie 1 : Modèle d’information sur l’emballage du contenu ISO/CEI 12785-1:2009 (publié)
· Partie 2 : Liaison XML de l’emballage du contenu (FCD 36N1996) (expected publ: 2011-04)
· Partie 3 : Guide d’application et des meilleures pratiques (FCD 36N1997) (expected publ:2011-04 )
ISO/CEI TR 29163 Technologies de l'information -- Modèle de référence d'objet de contenu partageable (SCORM®) 2004 3e édition – 

· Partie 1: Exposé général Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-1:2009 (publié)
· Partie 2: Modèle d'agrégation de contenu Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-2:2009 (publié)
· Partie 3: Environnement du temps d'exécution Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-3:2009 (publié)
· Partie 4: Séquencement et navigation Version 1.1; ISO/CEI TR 29163-4:2009 (publié)
GT5 : Assurance de la qualité et cadres descriptifs
ISO/CEI 19796 - TIAÉF – Gestion, assurance et métrologie de la qualité– 

· Partie 1 : Approche générale; ISO/CEI 19796-1:2005 (publié)
· Partie 1 : Approche générale - 2e édition a débuté (Osaka rés. 36) (expected publ: 2013-01)
· Partie 2 : Modèle de qualité (CD 36N1670) + (WG5N0253) (expected publ: 2012-04)
· Partie 3 : Méthodes et métrologie de référence; ISO/CEI 19796-3:2009 (publié)
· Part 6: Conformity Assessment Model for ISO/IEC 19796-1 (WG5N0255) (res 37 State College) (expected publ: ?)
ISO/CEI 19796 (TR) -TIAÉF – Gestion, assurance et métrologie de la qualité– 

· Partie 4 : Guide des meilleures pratiques et d’application (ISO/CEI) (PDTR 36N1905) (expected publ: 2011-05)
· Partie 5 : Guide d’utilisation de l’ISO/CEI 19796-1 (ISO/CEI) (DTR 36N1918) (expected publ: 2010-11) 
Période d’étude sur les rapports avec les normes et initiatives sur la qualité – prolongée jusqu’à 2011-03 (State College rés.39)
Période d’étude sur l’évaluation en ligne - prolongée jusqu’à 2011-03 (State College rés.39)
Période d’étude sur les cyber-examens (36N1906) (NWI proposal WG5N0257
Domaine d’application du GT5 et du groupe d’étude « Vision et stratégie du GT5 » (36N1628)

GT6 : Technologies de soutien et intégration des spécifications
ISO/CEI 24725 (RT) TIAÉF - Technologies de soutien et intégration des spécifications – 

· Partie 1: Cadre de référence (Rapport technique Type 2) (DTR WG6 N0042) (expected publ: 2011-03)
· Part 2: Langage d’expression des droits (LED) – Applications commerciales (Rapport technique de type 3) ISO/IEC DIS TR 24725-2.2  (published)  
· Partie 3: Taxinomie des plates-formes et des médias (Rapport technique de type 2)  ISO/IEC DTR 24725-3 (published)
Période d’étude sur les expériences virtuelles (extended to 2011-03)

Study period on E-Textbooks (State College res 42)
GT7 : Culture, langue et activités de fonctionnement humain

ISO/CEI 24751 – Adaptabilité et accessibilité individualisées en apprentissage en ligne, éducation et formation – 

· Partie 1 : Cadre et modèle de référence; ISO/CEI 24751-1:2008 (publié)
· Partie 2 : Besoins et préférences personnels en «Accès pour tous» pour la prestation numérique; ISO/CEI 24751-2:2008 (publié)
· Partie 3 : Description des ressources numériques en «Accès pour tous»; ISO/CEI 24751-3:2008 (publié)
· Partie 4 : Description des ressources non numériques en «Accès pour tous» (retiré)
· Partie 5 : Besoins et préférences personnels pour l’adaptation non numériques des ressources en «Accès pour tous» (retiré)
· Partie 6 : Besoins et préférences personnels en «Accès pour tous» pour la description des événements et des lieux (retiré)
· Partie 7 : Description des événements et des lieux pour l’«Accès pour tous» (retiré)
· Partie 8 : Accessibilité langagière et Équivalences d’interface humaine (EIH) de l’«Accès pour tous» dans les applications d’apprentissage en ligne (remplacé par 20016-1)
· Part-9: ITLET “Access for all” personal user interface preferences (WD WG7N0202) (expected publ: 2012-05) 
· Part-10: ITLET “Access for all” user interface characteristics (WD WG7N0202) (expected publ: 2012-05)
· Part 11: “Access for all” preferences for non-digital resources (PNP-ND) (NWI WG7N0167) (expected publ: 2013)
· Part 12: “Access for all” non-digital resource description (NDRD) (NWI WG7N0168) (expected publ: 2013)
· Part 13: “Access for all” personal needs and preferences for LET events and venues (PNP-EV) (NWI WG7N0169) (expected publ: 2012)
· Part 14: “Access for all” LET events and venues description (EVD) (NWI WG7N0170) (expected publ: 2012)
ISO/IEC 20016-1 ITLET - Language Accessibility and Human Interface Equivalencies (HIEs) in e-Learning applications: Part 1: Principles, Rules and Semantic Data Attributes (NWI 36N1830) (draft CD WG7N0206) (expected publ: 2012)
· TIAÉF  – Partie 9: « Accès pour tous » – préférences personnelles de l’interface utilisateur (NP WG7N0151)
· TIAÉF  – Partie 10: « Accès pour tous » – caractéristiques de l’interface utilisateur (WG WG7N0176)
· Partie 11: « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les ressources non-numériques (BPP-NN) (NWI WG7N0167)
· TIAÉF - Partie 12: « Accès pour tous » – Description des ressources non-numériques (DRNN) (NWI WG7N0168)
· Partie 13: « Accès pour tous » – besoins et préférences personnels pour les événements et les lieux où ils sont tenus en AÉF (BPP-EL) (NWI WG7N0169)
· Partie 14: « Accès pour tous » – Description des événements et des lieux où ils sont tenus en AÉF (DEL) (NWI WG7N0170)
ISO/CEI 20016-1 TIAÉF – Accessibilité linguistique et équivalences d’interface humaine (ÉIH) dans les applications de cyber-apprentissage : Partie 1: Principes, règles et attributs sémantiques de l’information (NWI 36N1830)

Diffusé à titre d’information par le JTC1/SWG-A :

ISO/CEI TR 29138 – Technologies de l’information — Considérations d’accessibilité pour les personnes handicapées — 

· Partie 1 : Résumé des besoins des utilisateurs; ISO/CEI TR 29138-1:2009 (E) (publié)
· Partie 2 : Inventaire des normes; ISO/CEI TR 29138-2:2009 (E) (publié)
· Partie 3 : Conseils sur la mise en correspondance des besoins des utilisateurs; ISO/CEI TR 29138-3:2009 (E) (publié)
Liste des acronymes 

Acronymes

	Français
	English
	Français
	English

	
	ADL
	Apprentissage réparti évolué
	Advanced Distributed Learning

	
	BRM
	Réunion de résolution de vote
	Ballot Resolution Meeting

	
	CD
	Projet de comité (CD)
	Committee Draft

	
	DIS
	Projet de Norme internationale (DIS)
	Draft International Standard

	
	DTR
	Ébauche de rapport technique (DTR)
	Draft Technical Report

	
	FCD
	Projet final de comité (FCD)
	Final Committee Draft

	
	FDIS
	Projet final de Norme internationale (FDIS)
	Final Draft International Standard

	
	FDISP:
	Projet final de Profil international normalisé 
	Final Draft International Standardized Profile 

	
	FPDISP
	Avant-projet final de Profils normalisés internationaux
	Final Proposed Draft International Standardized Profile

	CEI
	IEC
	Commission électrotechnique internationale
	International Electrotechnical Commission

	
	IS
	Norme internationale
	International Standard

	ISO
	ISO
	Organisation internationale de normalisation
	International Organization for Standardization

	
	ISP
	Profil international normalisé (ISP) 
	International Standardized Profile

	TIAÉF
	ITLET
	Technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation
	Information Technology for Learning, Education and Training

	
	JTC1
	Comité technique mixte 1 
	Joint Technical Committee 1.

	
	JTC1/SC36
	Sous-comité sur les technologies de l’information pour l’apprentissage, l’éducation et la formation
	Sub-Committee on Information technology for learning, education and training

	
	NP
	Demande de mise à l'étude d'une nouvelle question (NP)
	New Work Item Proposal

	
	NWI
	Mise à l'étude d'une nouvelle question
	New Work Item

	
	PDTR
	Avant-projet de rapport technique proposé
	Proposed Draft Technical Report

	
	RG
	Groupe rapporteur
	Rapporteur Group

	
	RTE
	Environnement d’exécution
	Runtime Environment

	
	SCORM
	modèle de référence d’objet de contenu partageable
	Sharable Content Object Reference Model

	
	TC
	Comité technique
	Technical Committee

	
	TR
	Rapport technique
	Technical Report

	
	WD
	Avant-projet
	Working Draft

	GT
	WG
	Groupe de travail
	Work Group


Stades de l'élaboration des Normes internationales

Une Norme internationale est le résultat d'un accord entre les comités membres de l'ISO. Elle peut être employée telle quelle ou peut être mise en œuvre par voie d'incorporation dans les normes nationales des différents pays.

Les Normes internationales sont élaborées par les comités techniques (TC) et sous-comités (SC) de l'ISO selon un processus qui comporte six étapes:

· Stade 1: Stade proposition 

· Stade 2: Stade préparatoire 

· Stade 3: Stade comité 

· Stade 4: Stade enquête 

· Stade 5: Stade approbation 

· Stade 6: Stade publication 

Voir le tableau des codes des stades pour une représentation visuelle des stades de l’élaboration.

Si un document possédant un certain degré de maturité est disponible dès l'amorce d'un projet de normalisation, par exemple une norme élaborée par une autre organisation, il est possible d'omettre certains stades. Dans le cadre de la "Procédure par voie express", un document est soumis directement pour approbation en tant que projet de Norme internationale (DIS) aux comités membres de l'ISO (stade 4) ou, si le document a été élaboré par un organisme international à activités normatives reconnu par le Conseil, en tant que projet final de Norme Internationale (FDIS, stade 5), sans passer par les stades précédents. 

Un résumé de chacun des six stades concernés est donné ci-dessous. 

Pour plus de précisions quant au mode d'élaboration d'une Norme internationale, se reporter à la publication Directives ISO/CEI, Partie 1: Procédures pour les travaux techniques. 

Stade 1: Stade proposition 

La première étape de l'élaboration d'une Norme internationale consiste à confirmer qu'il existe un besoin pour la Norme internationale en question. Une demande de mise à l'étude d'une nouvelle question (NP) est soumise au vote des membres du TC/SC concerné afin de décider s'il y a lieu d'inscrire la question au programme de travail. 

La demande est acceptée si la majorité des membres (P) du TC/SC se prononce en sa faveur et qu'au moins cinq membres (P) s'engagent explicitement à participer activement au projet. Normalement, à ce stade, un chef de projet est désigné pour prendre la direction de l'étude. 

Stade 2: Stade préparatoire 

En général, un groupe de travail composé d'experts, dont le président (animateur) est le chef de projet, est mis en place par le TC/SC pour préparer un avant-projet. Plusieurs avant-projets successifs peuvent être examinés jusqu'à ce que le groupe de travail ait acquis la certitude d'avoir élaboré la meilleure solution technique au problème considéré. A ce stade, le projet est transmis au comité responsable du groupe de travail pour aborder la phase de recherche de consensus. 

Stade 3: Stade comité 

Dès qu'un premier projet de comité (CD) est disponible, celui-ci est enregistré au Secrétariat central de l'ISO. Il est diffusé pour observations, voire pour vote, auprès des membres (P) du TC/SC. Plusieurs CD successifs peuvent être examinés jusqu'à ce qu'un consensus soit atteint sur le contenu technique du document. Une fois ce consensus obtenu, il est procédé à la mise au point définitive du texte en vue de sa soumission comme projet de Norme internationale (DIS). 

Stade 4: Stade enquête 

Le projet de Norme internationale (DIS) est distribué à tous les comités membres de l'ISO par le Secrétariat central de l'ISO pour vote et observations dans un délai de cinq mois. Il est approuvé en tant que projet final de Norme internationale (FDIS) si une majorité des deux tiers des membres (P) du TC/SC se prononce en sa faveur et pas plus du quart de l'ensemble des voix exprimées est défavorable. Si les critères d'approbation ne sont pas remplis, le texte est renvoyé au TC/SC d'origine pour étude complémentaire et un document révisé est à nouveau distribué pour vote et observations en tant que projet de Norme internationale. 

Stade 5: Stade approbation 

Le projet final de Norme internationale (FDIS) est distribué à tous les comités membres de l'ISO par le Secrétariat central de l'ISO pour vote final par Oui ou par Non dans un délai de deux mois. Si des observations techniques sont recueillies durant ce délai, elles ne sont pas prises en compte à ce stade, mais sont consignées pour examen lors d'une révision ultérieure de la Norme internationale. Le texte est approuvé en tant que Norme internationale si une majorité des deux tiers des membres (P) du TC/SC se prononce en sa faveur et pas plus du quart de l'ensemble des voix exprimées est défavorable. Si les critères d'approbation ne sont pas remplis, le texte est renvoyé au TC/SC d'origine pour étude complémentaire à la lumière des arguments techniques présentés à l'appui des votes négatifs recueillis. 

Stade 6: Stade publication 

Lorsque l'approbation d'un projet final de Norme internationale est acquise, seules des modifications mineures, d'ordre rédactionnel, sont apportées au texte final, lorsque cela s'impose. Le texte définitif est envoyé au Secrétariat central de l'ISO, qui procède à la publication de la Norme internationale.

Examen périodique des Normes internationales (confirmation, révision, annulation) 

Toutes les Normes internationales sont réexaminées au moins  trois ans après publication et tous les cinq ans après le premier examen périodique par tous les comités membres de l'ISO. Il est décidé à la majorité des membres (P) du TC/SC si une Norme internationale doit être confirmée, révisée ou annulée.[image: image1.png]
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�ISO/CEI JTC1/SC36 :


ISO : International Organization for Standardization / Organisation internationale de normalisation. L’ISO est une organisation non gouvernementale qui réunit en réseau les instituts nationaux de normalisation de 157 pays et qui établit des normes internationales. ISO est aussi une racine grecque dérivée du mot isos, signifiant « égal ».


CEI : Commission électrotechnique internationale / IEC : International Electrotechnical Commission. 


JTC1 : premier comité technique mixte de l’ISO et de la CEI. Il a pour fonction de coordonner l’élaboration de toutes les normes internationales relatives aux technologies de l’information. Les sous-comités du JTC1 travaillent en étroite collaboration avec l’Union internationale des télécommunications (UIT) à l’élaboration de normes conjointes. 


SC36 : l’un des 18 sous-comités du JTC1. JTC1/SC36 élabore les normes internationales sur l’application des technologies de l’information à l’apprentissage, à l’éducation et à la formation.  


� Document : 36N1860.


�36N1888 (résolution 28)  titre changé de « Profils normalisés internationaux (ISP) » à « Technologies de soutien et intégration des spécifications »  


� Inclusive Design refers to the design of TIAÉF resources and tools that support the full range of user needs, including needs associated with culture, language, learning approach, age and disability. Inclusive design is a derivative of universal design that achieves the goals of universal design (as referenced in the UN Convention on the Rights of People with Disabilities) by harnessing the adaptability of digital systems and content to optimize the design for each individual user.


� Ce texte provient du site ISO suivant : � HYPERLINK "http://www.iso.org/iso/fr/standards_development/processes_and_procedures/stages_description.htm" ��http://www.iso.org/iso/fr/standards_development/processes_and_procedures/stages_description.htm�
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